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Préface de la Directrice Générale, 
Education, Culture et Patrimoine, Jeunesse et Sport

Le terme «culture» évoque une grande variété de notions: en premier lieu, peut-
être, les concerts, le théâtre, les musées, les livres ou plus simplement la connais-
sance. Il peut également désigner de façon plus générale les arts et les traditions
d'autres civilisations, présentes ou passées. Dans un sens plus étroit, il peut être
employé pour distinguer ceux qui possèdent des manières et des goûts raffinés,
acquis par leur éducation et ceux qui sont considérés comme «incultes» par les pré-
cédents précisément parce qu'ils ne possèdent pas ces qualités. On pourrait allon-
ger presque indéfiniment cette liste et disserter interminablement en opposant «les
deux cultures»: l'art et la science, et ainsi de suite, mais cela suffit, car l'on pourrait
se demander à juste titre quel rapport ont ces considérations avec une organisation
intergouvernementale comme le Conseil de l'Europe qui ne possède pas de salle de
concert ni de musée, et qui ne dispose pas de fonds destinés à des manifestations
culturelles.

Le fait est que la «culture» est au cœur de toutes les relations entre personnes ou
entre nations et qu'on ne peut donc pas la prendre à la légère ni la tenir pour
acquise. Le manque de connaissance ou d'appréciation de la culture de l'autre peut
donner lieu à des fautes grossières, comme le montrent les événements et inter-
ventions récents et actuels dans le monde entier. De même, une coopération fon-
dée sur les seuls intérêts politiques ou économiques, et non sur un désir réel et
profond de compréhension mutuelle et de collaboration pacifique, sera générale-
ment de courte durée – comme en témoigne la rapidité des mouvements de capi-
taux et de l'activité industrielle qui brisent sans états d'âme la vie quotidienne des
individus dans le nouvel «ordre» mondial. 

Ainsi, la culture n'est pas seulement un domaine parmi d'autres domaines de pré-
occupation administrative, elle est présente, ou du moins elle devrait l'être, dans
tous les aspects de la vie en société. Il n'est pas étonnant que les régimes totali-
taires l'utilisent comme moyen de propagande à la gloire de leurs dirigeants et
pour faire valoir d'autres avantages qui seraient sans cela invisibles; mais les démo-
craties elles-mêmes ne sont pas à l'abri de la tentation de chercher à démontrer
une suprématie illusoire en faisant le compte du nombre de livres, de films ou de
disques produits dans un système donné. En fait, il est difficile de donner une éva-
luation quantitative ou qualitative de la culture, car ces critères sont toujours tein-
tés de subjectivité. La culture est à cet égard très proche de la liberté et de la
démocratie, qui sont très difficiles à cerner avec précision mais dont on prend
conscience lorsqu'elles sont absentes. Comme la liberté et la démocratie, qui ne se
transmettent pas simplement comme le cadeau d'une bonne fée, mais qu'il faut
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conquérir et entretenir par des efforts et une vigilance quotidiens, la culture repose
également sur les efforts conjugués des organisations et des individus, qui s'effor-
cent tous de s'acquitter loyalement de leur tâche pour former un cadre de vie har-
monieux que l'on appelle la civilisation. 

Dans ce sens, la culture peut, et souvent, doit, résister à certaines tendances de la
société: d'un côté l'intolérance inspirée par un égoïsme aveugle ou, d'un autre
côté, la tolérance excessive de l'exploitation inconsidérée des ressources ou des
technologies. Préoccupée de ce qui donne un sens à la vie, la société européenne,
malgré les influences d'autres intérêts, d'inspiration différente, d'ici et d'ailleurs,
doit rester attentive à préserver certaines valeurs qui sont culturelles par essence.
Mais tout en dynamisant et en réaffirmant notre propre conception, ne devons-
nous pas rester ouverts aux autres cultures dont l'image a parfois été ternie par les
excès ou la déformation? L'ouverture d'esprit et la tolérance sont la marque de
notre société. 

En revanche, si l'on y regarde de plus près, est-ce que nous ne devrions pas nous
montrer plus circonspects vis-à-vis des excès débilitants de la «qualité de la vie»? Il
n'est pas question de freiner le progrès avec un code éthique puritain mais c'est
notre culture qui nous permet de voir pourquoi nous devrions nous méfier des
leurres de nos médias envahis par la publicité qui voudraient nous faire croire dans
un monde insouciant de téléphones mobiles, d'achat sur Internet d'appareils d'uti-
lisation facile et sans effort et de crèmes de beauté miracle. Paradoxalement,
l'école continue pendant ce temps à enseigner à nos enfants qu'une vie réussie et
heureuse est le fruit d'un travail acharné. Comment, sans cultiver leur esprit et leur
sensibilité, c'est-à-dire la culture, pouvons-nous les aider à distinguer le vrai du
faux? De même, nous n'avons pas encore réalisé que nos technologies de commu-
nication sont en fait en train de réduire progressivement la véritable communica-
tion entre les individus: les jeunes passent des heures seuls devant l'écran de leur
ordinateur, nous dépendons tous de plus en plus des courriers électroniques imper-
sonnels et éphémères, sans parler des téléphones à choix multiples de plus en plus
exaspérants et coûteux. L'omniprésence de la restauration rapide, qu'elle soit
orientale ou occidentale, va-t-elle finir par avoir raison de notre art culinaire euro-
péen traditionnel et pourtant toujours inventif? 

Toutes superficielles qu'elles puissent paraître, ces questions font partie des aspects
de la vie moderne qui touchent directement l'individu et inspirent ses choix. Sans
curiosité pour la science, sans soif de connaissance ou sans sensibilité artistique, y
compris pour l'art culinaire, on ne peut pas être naturellement convaincu de la
nécessité d'investir dans des bibliothèques, des musées ou dans la recherche et pro-
bablement encore moins dans des projets visant à intégrer les immigrants et leurs
cultures dans la société qui les accueille. Les choix politiques sont déterminés dans
une certaine, si ce n'est dans une large mesure, par les comportements culturels et
chaque pays est confronté aux mêmes problèmes. Le changement des comporte-
ments culturels est le moyen le plus sûr d'assurer un changement de politique mais
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il n'est pas si facile d'y parvenir et les modalités varient considérablement d'un pays
à l'autre. 

Il semble évident que personne ne songerait à essayer d'harmoniser la culture
européenne. Réduire sa grande diversité impliquerait son appauvrissement, et fina-
lement sa mort.  L'Union européenne elle-même, qui élabore des politiques, une
législation et des directives communes dans un grand nombre de domaines, a tou-
jours esquivé la responsabilité de la politique culturelle, domaine qui relève de la
stricte compétence des Etats membres. Elle apporte néanmoins un appui financier
considérable à certaines entreprises culturelles selon le principe de subsidiarité. 

Parmi les organisations européennes, la politique culturelle en tant que telle est
traitée uniquement par le Conseil de l'Europe dans le cadre de la Convention cul-
turelle européenne qui lui donne les moyens d'organiser l'échange de connais-
sances, le partage des expériences et la coopération sur des projets communs.
L'objectif n'est pas d'améliorer la réputation ou la production culturelle de l'Europe
et encore moins d'essayer d'illustrer une forme de supériorité, mais plutôt d'aider
les gouvernements à offrir les conditions nécessaires à l'épanouissement de la vie
culturelle. Cette approche pragmatique, généreuse et anti-doctrinaire était impli-
cite non seulement dans la rédaction du projet de convention, n'oublions pas que
celle-ci a été rédigée au début de la guerre froide, mais aussi dans la décision que,
dès le départ, la convention serait ouverte à tous les pays européens qui souhaite-
raient y adhérer, quel que soit leur régime politique.

La méthode de travail fondamentale élaborée dans le cadre de la convention, que
ce soit dans le domaine de l'éducation ou plus strictement des affaires culturelles,
a prouvé son efficacité et elle pourrait être appliquée avec succès à d'autres
domaines. Les différentes étapes sont franchies assez rapidement. La comparaison
des résultats de la recherche et des discussions régulières permettent aux fonc-
tionnaires des ministères et aux représentants des organisations non gouverne-
mentales d'identifier les problèmes lourds de conséquences qui affectent la société
dans la majorité des Etats membres, si ce n'est dans tous. Chaque fois qu'il est
convenu qu'il serait souhaitable que ces problèmes soient traités dans le cadre de
la coopération internationale, ce qui n'est manifestement pas toujours le cas, il est
proposé de les inclure dans le programme de travail du Conseil de l'Europe, géné-
ralement sous forme de résolution de l'une des conférence des ministres européens
sur l'éducation, les universités ou les affaires culturelles. Commence ensuite l'exa-
men des «bonnes pratiques» qu'il faut regrouper pour élaborer un modèle d'action
théorique. Il appartient ensuite à chaque Etat membre de créer ou d'encourager
des projets pilotes sur son territoire afin de tester le modèle sur le terrain et dans
des conditions différentes. Au bout d'une période donnée, les résultats obtenus 
par le réseau de projets pilotes sont examinés et le modèle initial est remanié en
conséquence. Le modèle révisé est à nouveau testé sur le terrain dans tout le réseau
afin d'améliorer les conclusions. Ces dernières sont ensuite converties en une série
de lignes directrices éprouvées que les Etats membres peuvent adapter à leurs
propres situations. La totalité du processus, dont les coûts sont partagés par les
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pays participants, s'étend généralement sur une période de trois à cinq ans. Il est
évident qu'aucun pays ne pourrait mener seul des recherches aussi étendues et
aussi approfondies pour un coût aussi faible ni obtenir des résultats dignes de
confiance en un temps aussi court. 

Les résultats obtenus grâce à la convention et à ses méthodes de travail extraordi-
nairement flexibles et efficaces sont décrits en détail dans les pages suivantes. Il
faut y ajouter l'élément invisible, peut-être la réussite majeure du Conseil de
l'Europe, à savoir la construction progressive de l'amitié, de la compréhension et de
la coopération entre les responsables et entre les personnes de toutes conditions
sociales à travers tout un continent et c'est, peut-être au-dessus de tous les traités
et les conventions, aussi excellents soient-ils, la meilleure garantie de paix et de
démocratie en Europe.

Le regretté Marcel Hicter, grand architecte de la coopération culturelle en Europe,
a un jour décrit le Conseil de l'Europe comme l'endroit où les bonnes idées peuvent
devenir des idées ordinaires; et c'est aussi une des grandes réussites de la conven-
tion culturelle européenne au cours de ces cinquante années.

50 ans de la Convention culturelle européenne
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1. Objectifs premiers et résultats de la Convention 
culturelle européenne

Objectifs premiers et résultats

1.1 La reconnaissance par les Européens de leur patrimoine culturel commun

Articles 1, 2, et 5 de la convention

Avant même la signature de la Convention, la première Exposition européenne
d’art a eu lieu à Bruxelles en 1954/1955. Pour la première fois depuis des dizaines
d’années, des œuvres majeures de collections nationales et privées sont allées à la
rencontre d’un nouveau public. Le thème de l’humanisme a été choisi pour illustrer
l’interdépendance des cultures européennes dans une époque de changement radi-
cal comme la nôtre, ainsi qu’une conception encore précieuse des arts et des
sciences dans une civilisation harmonieuse. Le succès de cette exposition et des
suivantes ont confirmé l’intérêt du public envers les expositions thématiques non
permanentes, qui constituent depuis des événements majeurs de la vie culturelle.
Cette série d’expositions est également à l’origine d’un modèle de coordination
légère basée sur un contrat implicite de confiance et de réciprocité entre les
musées participants. 

Le projet ultérieur d’Itinéraires culturels, qui a débuté en 1987 autour des chemins
médiévaux du pèlerinage de Compostelle, a mis en valeur les liens culturels inter-
nationaux ancrés dans les œuvres du patrimoine naturel et culturel, vers lesquelles
le visiteur doit faire le trajet. De nombreux thèmes supplémentaires ont été choisis
depuis, et d’autres itinéraires bien visibles ont été créés au fur et à mesure de l’élar-
gissement de l’Organisation.

Les Journées européennes du patrimoine, l’un des événements culturels les plus
importants en Europe, ont été lancées officiellement par notre Organisation en
1991 et constituent à présent une initiative conjointe avec l’Union européenne.
Chaque année en septembre, l’ensemble du continent prend part à cet événement,
organisant des millions de visites dans des milliers de monuments et sites. L’on est
passé de la simple ouverture des monuments et sites – en particulier ceux étant
habituellement fermés au public – à un vrai programme d’action culturelle qui
encourage l’accès au patrimoine sous toutes ses formes. Cela permet de sensibiliser
davantage l’opinion publique sur le patrimoine culturel européen, sa dimension
démocratique et la nécessité de le protéger. En mettant l’accent sur le droit de
chaque personne d’adhérer au patrimoine culturel de son choix, tout en respectant
le droit des autres à le faire, les journées enrichissent également la notion de
citoyenneté multiculturelle. 
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Etant donné la conception initiale restrictive du patrimoine culturel physique en
tant qu’objet d’art, l’obligation de conserver mentionnée dans la Convention n’a
tout d’abord pas été considérée comme une question européenne. Toutefois, la
reprise économique a entraîné une urbanisation massive. Les protestations contre
ce mauvais modernisme sans âme ont mené à la création du premier mouvement
international pour l’environnement. Au sein du Conseil de l’Europe, l’Assemblée
parlementaire a assuré le lancement de travaux1 pour la conservation du patri-
moine, qui ont abouti aux Conventions pour la protection du patrimoine archéolo-
gique de 1969 (STCE 66) et 1992 (STCE 143), à l’Année européenne du patrimoine
architectural (1975), à la Charte européenne du patrimoine architectural et à la
Convention de Grenade de 1985 (STCE 121). En reconnaissant que l’architecture
doit s’adapter aux nouveaux usages, le programme est passé de la simple protec-
tion au concept novateur de conservation intégrée qui établit un lien entre la
sauvegarde physique et les changements d’usage d’une part, et la qualité de vie
globale des citoyens (particulièrement la vie urbaine) d’autre part. Cette approche
est devenue pratique courante. Elle est encore appliquée aujourd’hui à travers le
suivi et l’assistance technique, et a été élargie dans la Convention du paysage de
2000 (STCE 176). 

Le concept de patrimoine se démocratise pour tenir compte de l’avis des citoyens
dans le choix des éléments du passé qui ont de la valeur, et le contexte social est
actuellement élargi pour assurer le rôle du patrimoine dans le développement
durable; ces thèmes sont au centre des travaux actuels visant à élaborer une
Convention-cadre sur le patrimoine.

La Convention culturelle européenne reconnaît le patrimoine intangible de «la
langue, la littérature et la civilisation». L’une des premières tâches en matière d’édu-
cation a consisté à effacer l’appropriation et la déformation nationalistes de
l’histoire. Ensuite, la révision des manuels et la formation continue des enseignants
sont devenues des éléments essentiels de l’aide aux pays post-communistes, notam-
ment dans les zones de conflit des Balkans et du Caucase. La Recommandation
Rec(2001)15 renforce les principes inhérents à un enseignement objectif de l’his-
toire, qui suscite l’empathie grâce à des perspectives multiples. Ce texte a également
confié au Conseil de l’Europe un rôle de coordination sur le thème le plus sensible
de tous, à savoir l’enseignement de la mémoire de l’Holocauste et l’éducation à la
prévention des crimes contre l’humanité.

Les langues européennes constituent un élément essentiel de son patrimoine
culturel. Les industries des langues ont été étudiées en 1970 en tant que partie de
l’aspect économique de la politique culturelle, ce qui a mené à la Déclaration de
Tours de 1986. Les efforts considérables en matière d’apprentissage des langues
vivantes sont examinés dans le paragraphe sur l’objectif de mobilité, auquel ils
concourent également. Les travaux dans le domaine de l’éducation et de la com-
préhension interculturelle sont décrits dans le paragraphe 6.

50 ans de la Convention culturelle européenne
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1.2 La mobilité et les échanges pour une meilleure compréhension mutuelle

Articles 2 et 4 de la convention

Des projets ciblés, essentiellement sur les étudiants et les jeunes, ont été mis en
place pour atteindre cet objectif. 

Avant même la signature de la convention, la première Convention relative à la
reconnaissance mutuelle des diplômes donnant accès aux établissements univer-
sitaires a été signée en 1953 (STCE 15). Un effort soutenu visant à élaborer à la fois
des normes et des bonnes pratiques en la matière ont ensuite mené à la Convention
sur la reconnaissance de Lisbonne de 1997 (STCE 165), une norme d’ensemble en
matière de reconnaissance, établie conjointement avec l’UNESCO et remplaçant
plusieurs anciennes conventions. Cette nouvelle convention constitue la norme
actuelle dans ce domaine, codifie la transition entre équivalence et reconnaissance
et, pour la première fois, fait de la reconnaissance équitable un droit fondamental
des étudiants dans l’enseignement supérieur. Elle a également soulevé beaucoup
d’intérêt dans d’autres parties du monde, à la fois pour son contenu et en tant
qu’exemple unique de coopération interinstitutionnelle. Dans les années 1980, le
Conseil a également participé à la réalisation d’un modèle de coopération inter-
universitaire, cadre privilégié pour la mobilité du personnel et des étudiants, qui a
été adopté par l’Union européenne. Il joue maintenant un rôle majeur dans le
Processus de Bologne pour la coordination des politiques et normes nécessaires à
la création d’ici 2010 d’un Espace européen de l’enseignement supérieur transpa-
rent qui favorisera la mobilité.

La mobilité des jeunes a été prise en compte la première fois dans les années 1970
lors de la création du secteur de la jeunesse, avec des objectifs associant la mobi-
lité, la participation et l’éducation non formelle. Depuis leur lancement, les Centres
européens de la jeunesse (Strasbourg depuis 1972, Budapest depuis 1995) ont ras-
semblé plus de 50 000 jeunes lors de sessions d’étude dans un environnement
international et interculturel avec un soutien qualifié. Le Fonds européen pour la
jeunesse et le Fonds de solidarité pour la mobilité des jeunes ont apporté un sou-
tien financier aux événements internationaux organisés par des ONG de la jeunesse
avec la participation de plus de 200 000 jeunes. D’autres mesures ont été prises en
faveur de la mobilité des jeunes, et notamment l’Accord partiel en matière de
cartes jeunes. 

Le Programme pour la formation continue du personnel éducatif, lancé en 1969,
a permis aux Etats membres d’échanger des places de formation pour les ensei-
gnants. Plus de 10 000 enseignants ont bénéficié de ces avantages, ce qui a permis
de diffuser dans les classes les bonnes pratiques sur les thèmes liés aux objectifs 
du Conseil de l’Europe. Chaque année depuis plus de 25 ans, quatre séminaires
européens sur des thèmes d’éducation prioritaires sont organisés à l’Akademie 
de Donaueschingen, grâce au financement généreux des autorités allemandes. 
Un projet pilote d’échanges scolaires interculturels, ESSSE [European Secondary
School Student Exchange], financé par la Norvège, a rencontré un vif succès, mais
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les fonds permettant la poursuite du projet n’ont malheureusement pas pu être
garantis. 

La Convention considère l’apprentissage des langues comme un moyen essentiel
de parvenir à la compréhension mutuelle. La coopération internationale, qui a
débuté modestement à la fin des années 1950, s’est développée tout au long des
années 1960 et a mené à des travaux très influents dans les années 1970, consacrés
principalement au développement de vraies compétences de communication avec
les autres. Un modèle d’objectifs d’apprentissage réalistes (Niveaux seuils élaborés
pour un grand nombre de langues régionales et nationales) a contribué à faire en
sorte que l’apprentissage des langues ne soit plus réservé à l’élite, mais soit rendu
possible et enrichissant pour tous en fonction de leur motivation et de leurs capa-
cités. Ces objectifs de communication centrés sur l’apprenant ont récemment
débouché sur les niveaux de compétence, définis dans le Cadre européen commun
de référence pour les langues, qui ont largement été adoptés dans les Etats
membres et par l’Union Européenne (ex: Europass). Le Centre européen pour les
langues vivantes à Graz, créé sous la forme d’un Accord partiel élargi, organise
depuis 1994 des ateliers et fournit une assistance aux réseaux de formateurs et
d’enseignants relais.

Les gouvernements ont également encouragé la mobilité à des fins culturelles par
le biais de programmes bilatéraux et multilatéraux, ainsi que des mesures générales
pour la liberté de mouvement. Toutefois, le travail efficace demandé au Conseil de
l’Europe pour structurer les relations humaines autour de ses objectifs dans des
secteurs précis suggère fortement l’existence d’une demande plus large et non
satisfaite. En particulier, la réunification de l’Europe dans le cadre de la Convention
n’a pas été suivie d’une augmentation des perspectives de mobilité pour les nou-
veaux Etats membres jusqu’au niveau maintenant habituel dans les anciens Etats
membres.

1.3 Une tendance générale à la coopération culturelle paneuropéenne

Articles 3 et 6 de la convention

Les auteurs de la convention ont compris que la division politique de l’Europe ne
détruisait pas son unité culturelle. Les frontières de cette identité culturelle n’ont
jamais été définies, et tout comme sa nature profonde, elles devaient se dévelop-
per avec la pratique. Le Comité des Ministres a systématiquement utilisé le carac-
tère ouvert de la Convention pour encourager le progrès vers une pleine adhésion:
tout d’abord de l’Espagne et du Portugal lors du déclin de leurs dictatures, ensuite
de la Finlande démocratique, et enfin des anciens pays communistes de l’Europe du
Sud-Est et de l’Europe centrale et orientale dans leur transition vers la démocratie.
Pour 28 Etats, l’adhésion à la convention a eu lieu en moyenne deux ans et demi
avant la pleine adhésion (voir annexe 2). La convention semble à présent avoir
atteint une limite géographique, et sa nouvelle priorité consiste à établir le dia-
logue avec les régions extérieures à l’Europe. 

50 ans de la Convention culturelle européenne
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Les possibilités de coopération ont connu un essor tout aussi remarquable, pro-
voqué par l’identification de besoins plus importants. Le premier élément mar-
quant a été la reprise en 1961 des activités de l’Union de l'Europe occidentale dans
le secteur de l’éducation, ajoutant des thèmes généraux de politique éducative
scolaire et extrascolaire. L’éducation extrascolaire est entrée dans le sport et les
échanges pilotes pour la jeunesse. Le choc de la révolution estudiantine de 1968 a
mené à la création du Centre européen de la Jeunesse et du Fonds pour la Jeunesse
en 1972. Le sport est devenu un secteur à part entière en 1977. Le domaine du
patrimoine qui a curieusement évolué en dehors de la convention, mais y a été
intégré en 1990; le patrimoine naturel et paysager est en cours d’intégration.

Les méthodes de travail innovatrices, qui respectent l’autonomie créative des
individus et le rôle réduit du gouvernement, ont longtemps été une caractéristique
essentielle de la coopération culturelle. La Fondation culturelle européenne était
un partenaire important du Conseil de la coopération culturelle. Le secteur de la
culture a notamment été le premier à créer des réseaux pour des projets innova-
teurs avec les praticiens : parmi la multitude de réseaux créés, on trouve
Culturelink, les CIRCLE (Centres d’information, de recherche culturelle et de liaison
en Europe), l’ENCATC (Réseau européen de centres de formation à l’administration
culturelle) et le Forum des Réseaux culturels européens. Depuis sa création en
1953, le Comité de l’enseignement supérieur s’est entouré de représentants des
universités en tant que partenaires égaux et a ensuite intégré des représentants des
étudiants européens en tant qu’observateurs. Les secteurs de la jeunesse et des
sports ont suivi des modèles semblables de partenariat avec la société civile. L’on
est ensuite revenu à l’élaboration classique de normes intergouvernementales –
voir paragraphe 1.5 ci-après. A partir de 1990, les secteurs se sont pleinement asso-
ciés dans la nouvelle mission du Conseil de l'Europe visant à aider les nouveaux
Etats membres et les zones de conflit à répondre aux normes européennes. 

L’organe de mise en œuvre de la convention – le «comité des experts culturels» –
qui englobait tous les Etats membres et l’Assemblée parlementaire, était également
placé sous la responsabilité financière et politique du Comité des Ministres. Ce
compromis reflétait un conflit entre les deux parties, l’une insistant sur l’autono-
mie de la coopération culturelle et sur ses valeurs, partenaires et méthodes propres,
et l’autre soulignant son obligation de rendre compte et sa contribution aux
valeurs et objectifs généraux du Conseil. Le premier point de vue a entraîné la créa-
tion en 1961 du Fonds culturel (Résolution (58)13), géré par le Conseil de la coopé-
ration culturelle. Le second a, au fil des ans, entraîné une remise en question de la
pertinence du statut d’organisation particulier et finalement à son abolition en
2000. La coopération culturelle est maintenant gérée par plusieurs comités direc-
teurs, similaires au niveau administratif à ceux des autres secteurs, hormis pour la
participation avec droit de vote de deux Etats parties non membres et de
l’Assemblée parlementaire. Les ressources n’ont pas augmenté proportionnellement
aux responsabilités – en effet, elles stagnent actuellement en valeur absolue et en
valeur relative.

Objectifs premiers et résultats de la Convention culturelle européenne
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Au cours de ces 50 années, les organes de mise en œuvre ont cherché à maintenir
la vision unifiée de la convention. L’Assemblée parlementaire, une succession de
conférences ministérielles dans les quatre secteurs, et enfin le Sommet de Vienne
des chefs d’Etat et de gouvernement des Etats membres du Conseil de l'Europe en
1993 ont fermement soutenu ces efforts. Les principes complémentaires de démo-
cratie culturelle et d’apprentissage tout au long de la vie, qui ont considérablement
progressé, servent aujourd’hui encore d’orientation stratégique pour tous les
domaines de la convention. Le travail a souvent été difficile, car il dépassait les
limites politiques conventionnelles, mais il a d’une manière générale encouragé un
point de vue humaniste et créatif unique en son genre. Ses résultats ont eu un
impact non négligeable, non seulement sur les priorités et les mesures gouverne-
mentales, mais également sur les activités de l’Union européenne. 

Cette mise en œuvre flexible et dynamique a en fait exigé une coopération dans
l’esprit de la convention, bien au-delà de ses objectifs déclarés. L’objectif premier
était l’enrichissement de la société par des valeurs culturelles propres, telles que les
droits humains et sociaux fondamentaux d’éducation et d’expression culturelle. La
société européenne en pleine évolution a suscité de nouvelles préoccupations
quant aux méthodes employées par chaque secteur pour assurer et renforcer le
cadre politique pour la démocratie, les droits de l’homme et la prééminence du
droit. De facto, les nouveaux objectifs majeurs présentés ci-dessous sont venus
compléter les engagements originels.

Nouveaux objectifs et résultats

1.4 Créer les conditions favorables à une pleine participation à la vie démocratique

Le premier des grands concepts intégrateurs à voir le jour était celui de l’éducation
permanente, dans la Résolution n° 1 d’une conférence ministérielle sur l’éducation
récurrente de 1975. Ce principe s’est maintenant banalisé sous le nom moins
menaçant d’apprentissage tout au long de la vie, dans les politiques nationales et
internationales. Notre stratégie est toujours allée au-delà de la simple nécessité
d’une formation continue dans une économie changeante, et tente de démocrati-
ser, au sein d’un système éducatif de masse, un idéal de développement personnel
esquissé pour l’élite dans la Grèce antique, à la Renaissance et à l’époque roman-
tique. Par conséquent, les activités du Conseil de l'Europe en matière d’éducation
et de culture continuent à avoir une double priorité: participer à la réalisation des
objectifs politiques généraux du Conseil de l'Europe, et répondre aux préoccupa-
tions des responsables politiques et des praticiens dans le domaine de l’éducation
et de la culture. De nombreux projets ont été consacrés aux énormes conséquences
pratiques que cela implique en matière d’accès et de mise à disposition de l’ensei-
gnement. Ils portaient par exemple sur l’amélioration de l’accès à l’enseignement
supérieur, l’évaluation et les objectifs d’apprentissage linguistique axés sur l’appre-
nant (ex: les caractéristiques du niveau seuil, l’éducation non formelle pour les
jeunes [Recommandation Rec(2003)8], et les mesures constructives en faveur des
minorités telles que les Roms [Recommendation Rec(2000)4].

50 ans de la Convention culturelle européenne
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La définition implicite de la culture contenue dans la convention était tradition-
nelle – un patrimoine intellectuel et artistique qui devait pouvoir être transmis,
interprété, enrichi et apprécié par le plus grand nombre. Dans l’effervescence de la
fin des années 1960, ces idées ont été remises en question. La réponse du Conseil
de l'Europe a été d’élargir la notion de culture à «l’ensemble des valeurs qui don-
nent aux êtres humains leur raison d’être et d’agir». Par conséquent, le centre des
préoccupations est passé de la politique culturelle nationale à la démocratie
culturelle, au développement culturel et au droit à l’expression culturelle pour
chacun – établissant ainsi un lien déterminant avec les principes des droits de
l’homme du Conseil de l'Europe. A nouveau, une grande partie du programme ulté-
rieur a consisté à définir la portée de ces notions, par exemple dans la formation
des administrateurs culturels (programme élaboré dans les années 1990), les
normes pour la participation du public au patrimoine (Charte de Vérone sur l’utili-
sation des lieux antiques de spectacle en 1997, Recommandation No. R(98)5 du
Comité des Ministres relative à la pédagogie du patrimoine et Résolution (98)4 sur
les itinéraires culturels, vade-mecum des Journées européennes du patrimoine,
etc.) et les politiques de paysage (Recommandation No. R(95)9 relative à la conser-
vation des sites culturels intégrés aux politiques de paysage et la Convention euro-
péenne du paysage de 2000).

Les secteurs plus récents de la jeunesse et des sports se sont inspirés de ces deux
grandes notions. Le programme pour la jeunesse – premier Centre européen de la
jeunesse et Fonds pour la jeunesse – a été élaboré en 1972 (Résolution (72)17) en
tant que modèle pratique de participation de la jeunesse à la vie publique. Les
organisations internationales de la jeunesse organisent toutes les activités en
coopération avec les représentants des gouvernements. Les sessions d’étude sont
des exemples d’éducation non formelle, les éducateurs professionnels étant «tou-
jours disponibles et non aux commandes» («on tap» rather than «on top»). Les deux
centres (le second a ouvert à Budapest en 1995) constituent également un moyen
efficace de faire participer la jeunesse à la réalisation d’activités sur les thèmes
d’intérêt européen, par exemple la Campagne européenne de la Jeunesse contre le
racisme, la xénophobie, l’antisémitisme et l’intolérance de 1994. 

Le secteur des sports a hérité des valeurs traditionnelles du sport, c’est-à-dire une
culture de santé physique, d’association et de fair-play dans les compétitions. Ces
valeurs restent valables et ont orienté la Convention contre la violence des specta-
teurs (STCE 120) – qui est devenue un problème à l’échelle internationale après la
tragédie du Stadium d’Heysel – et la Convention contre le dopage sportif (STCE
135), une forme malsaine de tricherie. A nouveau, la démocratisation de ces valeurs
anciennes a constitué une profonde innovation. La Charte européenne du Sport
pour tous de 1976 énonce le droit pour chacun de pratiquer le sport. Le suivi
continu de ces instruments est à l’origine de nombreuses normes pratiques desti-
nées aux décideurs. 

L'éducation à la citoyenneté démocratique est devenue une priorité majeure des
secteurs de la jeunesse et de l’éducation. Les principes et le contenu d’une politique
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en la matière ont été établis pour les écoles, l’enseignement supérieur et les jeunes
(Recommandation (2002)12 du Comité des Ministres aux Etats membres relative à
l’éducation à la citoyenneté démocratique). L’éducation à la démocratie ne peut
pas se limiter à la transmission de compétences ou même de valeurs, mais elle
impose une pratique de la participation exigeante. De plus, nous défendons vigou-
reusement notre position, à savoir que cette éducation n’est pas un ajout mineur
aux connaissances «utiles» mais qu’elle est au centre de tout concept valable de
qualité dans l’éducation. Le Conseil de l'Europe a déclaré que l’année 2005 serait
l’Année européenne de la citoyenneté par l’éducation.

Ensemble, ces nouvelles notions fortes ont transformé la philosophie de la
Convention en un modèle global où les lois et les institutions sont basées sur une
culture démocratique. Cela permet à la Convention d’être en meilleure harmonie
avec les valeurs fondamentales du Conseil de l'Europe que sont la démocratie, les
droits de l’homme et la prééminence du droit.

1.5 La dimension européenne dans les normes, politiques et pratiques 

En 1954, la coopération culturelle avait difficilement dépassé les perspectives de
diplomatie culturelle, avec un clivage entre certains problèmes internationaux et
les pratiques nationales. Cette division a peu à peu disparu grâce à la pratique, à
mesure que les gouvernements et la société civile se sont rendu compte qu’il
n’existait pas de limite naturelle à l’apprentissage mutuel sur les problèmes de plus
en plus complexes qu’ils rencontraient, et que les critiques honnêtes et fondées
étaient précieuses. La Convention est alors devenue un système d’échange de
bonnes pratiques au niveau politique et professionnel, et elle ajoutait une dimen-
sion européenne aux politiques et aux pratiques nationales. 

A partir des années 1970, le travail en réseaux caractéristique du début de la
coopération a été associé à l’élaboration de normes intergouvernementales,
typique des autres domaines du Conseil de l’Europe. Les 19 conventions adoptées
ainsi que les nombreuses recommandations politiques aux gouvernements et les
résolutions des conférences ministérielles peuvent être consultées sur le site
Internet du Conseil de l'Europe (http://conventions.coe.int/) ou en version papier.
Comme ailleurs, le suivi des normes, le plus souvent par les comités intergouver-
nementaux permanents, a été considéré comme important non seulement pour la
crédibilité, mais également pour l’apprentissage mutuel. Après 1989, l’assistance
technique et la coopération ciblée pour les nouveaux Etats membres ont constitué
un autre moyen d’appliquer les normes de manière plus efficace sur le terrain et de
les confronter à la dure réalité.

Les examens des politiques nationales, qui prennent pour modèle le programme
d’éducation de l’OCDE, ont permis de comparer de nombreuses politiques natio-
nales et d’effectuer une recherche comparative des meilleures pratiques au niveau
international : 26 examens dans le domaine de la culture, 9 pour la jeunesse, 10
pour le sport, et 6 pour les langues. Les systèmes et réseaux électroniques d’infor-
mation tels que le Compendium des politiques culturelles et le Réseau européen du
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patrimoine (Herein) facilitent la consultation des données et la recherche compa-
rative sur les politiques. 

Les travaux sur les programmes et les politiques scolaires et d’enseignement supé-
rieur, ainsi que les programmes de formation des enseignants, formateurs, anima-
teurs de groupes de jeunes et autres personnes-relais constituent un autre moyen
de renforcer la dimension européenne dans les pratiques nationales. 

En 1954, la Convention culturelle européenne était le seul cadre de référence inter-
gouvernemental. Depuis, d’autres ont été créés: l’Union européenne dans les quatre
domaines, l’OCDE dans celui de l’éducation; la dimension globale, dont s’occupe
l’Unesco, a pris beaucoup d’importance. Cette liste n’est pas exhaustive: le Conseil
est appelé à travailler avec le Processus de Bologne dans le domaine de l’enseigne-
ment supérieur, avec l’Agence mondiale antidopage et d’autres structures interna-
tionales.

Pour être efficaces, les actions nécessitent de plus en plus des partenariats. Les
projets conjoints avec l’Union Européenne sont par exemple l’Année européenne de
la musique (1985) et des langues (2001), la Campagne «Europe, un patrimoine
commun» (1999-2000), les Journées européennes du patrimoine, et des accords sur
la formation des jeunes et la recherche. Le Conseil entretient actuellement un dia-
logue approfondi avec l’Unesco sur les normes en matière de patrimoine et de
diversité culturelle, et sur la lutte contre le dopage dans le sport. La Convention de
Lisbonne sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supé-
rieur dans la région européenne (STCE 165) a exploité les ressources des deux orga-
nisations le plus efficacement possible pour établir de nouvelles normes sans
précédent.

1.6 Le respect de la diversité culturelle et le développement de valeurs partagées

La convention s’est fixé l’objectif d’une harmonie pacifique des diverses cultures
sur un fond d’identités nationales apparemment stables et distinctes, et d’une
division politique selon un axe droite-gauche. Ces suppositions ne sont plus
valables aujourd’hui. La première a été remise en question par la résurgence d’an-
ciennes identités régionales, l’émergence de nouvelles communautés ethniques et
religieuses issues des vastes migrations au sein et en dehors de l’Europe, et la
dissolution de trois Etats fédéraux après la chute du communisme. La mondialisa-
tion dans le domaine audiovisuel, scientifique et des télécommunications menace,
comme le pensent beaucoup, de détruire et d’homogénéiser nos traditions. La fin
de la guerre froide était à la fois le résultat et l’origine de la «fin de l’idéologie».
L’identité culturelle est devenue la principale source de conflits en politique. Elle
est au centre de graves tensions intercommunautaires, du hooliganisme et du
racisme dans de nombreux pays. Pire encore, elle a provoqué au moins neuf conflits
en Europe durant ces 10 dernières années, qui ont dégénéré en violence armée, en
terrorisme, en guerre, et même en génocide, à Srebrenica. Il n’est pas surprenant
que le Sommet de Vienne des chefs d’Etat et de gouvernement de 1993 ait défini
la sécurité démocratique en tant que priorité numéro un du Conseil de l'Europe.
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La gestion de la diversité et la prévention des conflits sont donc devenus des
enjeux politiques majeurs, qui mobilisent tous les secteurs liés à la culture. Dans ce
nouveau contexte difficile, les programmes du Conseil de l'Europe ont cherché à
réaffirmer dans la pratique la notion de diversité contenue dans la Convention.

Tout d’abord, des politiques ont été élaborées pour la sauvegarde de la diversité
des cultures et des patrimoines européens. En se basant sur les réseaux profession-
nels et l’expertise acquise en matière d’apprentissage des langues, le secteur de
l’éducation a élaboré des initiatives et des actions politiques visant à encourager le
multilinguisme dans nos sociétés. Ceci vient renforcer la Charte européenne des
langues régionales ou minoritaires du Conseil de l'Europe (STCE 148) et la
Convention-cadre pour la protection des minorités nationales. (STCE 157). En rai-
son de la mondialisation, les priorités sont à nouveau orientées vers la sauvegarde
des langues en tant qu’élément de la diversité culturelle. 

Dans le domaine de la culture, le fonds Eurimages a été créé en 1988 sous forme
d’accord partiel (Résolution (88) 15 du Comité des Ministres). Ses 30 Etats membres
ont attribué plus de 300 millions d'euros d’aide à la production cinématographique
européenne, à la distribution et à la coopération entre professionnels. Récemment,
des travaux ont débuté en vue de la rédaction d’une nouvelle convention-cadre
relative aux valeurs du patrimoine culturel pour la société. Celle-ci est quasiment
terminée, et constituera un complément paneuropéen aux efforts de l’Unesco pour
adopter des normes internationales en matière de diversité culturelle. 

La diversité culturelle ne peut survivre que si elle est accompagnée par le respect
et le dialogue mutuel. Or, ceci n’est possible que si l’on dispose d’une connaissance
des différences, et que l’on partage des valeurs communes telles que les droits de
l’homme et l’acceptation sincère de l’autre. Dans des situations de conflit, cela
exige également une volonté de réconciliation. 

Les quatre secteurs – culture, éducation, jeunesse et sports – s’engagent dans ces
efforts. Les normes suivies de lutte contre la violence et le dopage assurent la pro-
tection des valeurs du sport – notamment le fair-play, qui s’applique également
aux compétitions non sportives et aux différends – contre les abus. Le secteur fait
en sorte que le sport contribue aux sociétés démocratiques grâce au travail de par-
ticipation, aux Ambassadeurs du fair-play et au projet «ballons rouges» pour faire
découvrir le sport aux enfants réfugiés et déplacés (Recommandation Rec(2003)7).

Le secteur de la culture a adopté des textes de référence pour une politique cultu-
relle de dialogue interculturel et de prévention des conflits (Déclaration d’Opatija
des Ministres de la Culture) et a lancé des projets de terrain tels que «Villes parta-
gées» pour concevoir des modèles pratiques de mise en œuvre. De nombreuses acti-
vités pour la jeunesse ont mis l’accent sur la nécessité d’une culture de la paix et de
la lutte contre l’intolérance, la xénophobie et l’islamophobie, par exemple la
Campagne européenne de la Jeunesse contre le racisme, la xénophobie, l’antisé-
mitisme et l’intolérance «Tous différents, tous égaux» organisée en 1994 en coopé-
ration avec la Commission européenne contre le racisme et l’intolérance (Ecri).
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Le programme d’éducation s’est penché sur l’éducation interculturelle à partir des
années 1980: la Déclaration d’Athènes des ministres de l’Education de 2003 (MED
21-7) définit des principes parallèles pour une politique d’éducation interculturelle,
qui est actuellement transposée en modèles pratiques d’enseignement dans le
contexte de la diversité religieuse ou des autres diversités culturelles. Les travaux
pédagogiques du secteur de la jeunesse sont interculturels depuis le début, et ont
également conduit à l’élaboration de guides pratiques pour une utilisation dans
d’autres domaines. Tous ces travaux sont liés à ceux sur l’éducation à la citoyenneté
démocratique mentionnés auparavant, notamment la partie concernant l’éduca-
tion aux droits de l’homme. 

La pédagogie du patrimoine, initiée et encouragée par le Conseil de l'Europe, est
une pédagogie active interdisciplinaire fondée sur le patrimoine culturel, impli-
quant un partenariat entre enseignement et culture. Elle rassemble des jeunes –
comme dans les classes européennes du patrimoine et récemment dans le projet
«l’Europe: d’une rue à l’autre», et les rend attentifs à leur identité culturelle com-
mune et à la variété culturelle en Europe. Il s’agit d’un facteur privilégié de pré-
vention des conflits, de tolérance, d’éducation à la citoyenneté démocratique et
d’intégration sociale. 

Cet objectif majeur est le plus récent, et le défi reste immense. Il n’est pas surpre-
nant que la plupart des travaux mentionnés ci-dessus soient encore en cours, bien
que des résultats considérables aient déjà été atteints. L’une des priorités actuelles
du programme est de renforcer la coopération entre les secteurs et d’élaborer une
politique interculturelle globale pour la gestion de la diversité.
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2. Perspectives

2.1 Cadre général 

Le cadre global

L’orientation future de la convention sera infléchie non seulement par les
réflexions déclenchées par son 50e anniversaire, mais plus encore par le Troisième
Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement des Etats membres du Conseil de
l'Europe. Il en résultera vraisemblablement un rapprochement encore plus étroit de
la mission culturelle et sociale de l’Organisation avec les autres grandes valeurs de
cette dernière, les droits de l’homme, la démocratie pluraliste et l’état de droit. 

Dans cette optique, la coopération culturelle ne peut être conçue comme une simple
collection disparate d’activités de soutien mais doit rester un ensemble cohérent
d’actions permettant précisément l’ancrage, la pérennité et l’évolution de ces
valeurs dans une société en mutation. La cohésion et l’intégration sociale; la pleine
participation de tous dans la vie commune, y compris des migrants, des minorités
ethniques, des groupes vulnérables en général; et enfin le dialogue interculturel, y
compris sous l’angle religieux, seront probablement des axes majeurs de la mise en
œuvre du Troisième Sommet. Ces défis seront relevés dans chacun des quatre sec-
teurs de l’éducation, de la culture, de la jeunesse et du sport, en renforçant leur
complémentarité et la pratique quotidienne de la coopération transversale.

Le Sommet ainsi que l’anniversaire seront aussi appelés à tirer les conclusions du
nouveau paysage politique et institutionnel en Europe et dans le monde. Pendant 
50 ans, la Convention culturelle européenne fut l’antichambre démocratique au
Conseil de l'Europe, et devint un instrument important dans la réunion des anciens
blocs de l’Est et de l’Ouest. Ce rôle est désormais révolu en Europe. L'ouverture à
d'autres parties se présente de manière différente aujourd’hui, sous deux grands
aspects.

Premièrement, la prévention d’un clivage au sein de la grande Europe passe par une
coopération renforcée avec l’Union Européenne. La question d’une adhésion éven-
tuelle de l’Union à la Convention est rendue difficile non seulement par la néces-
sité d’un protocole d’amendement à celle-ci, mais par l’absence à l’heure actuelle
de larges compétences juridiques de l’Union dans les secteurs concernés – absence
qui rend essentielle l'action du Conseil de l'Europe en matière de culture euro-
péenne. Une voie alternative pourrait être de souligner la vocation paneuropéenne
de la Convention et de négocier un accord inter-institutions faisant gérer au
Conseil de l'Europe des programmes de politique culturelle accessibles à tous les
pays du continent.
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En deuxième lieu, la culture et la société européennes font face au défi du «vivre
ensemble» avec un voisinage culturel qui s’étend aux quatre coins du monde, en
passant par le sud de la Méditerranée et l’Atlantique. Il importe donc pour l’Europe
de s’engager avec des pays voisins et des organisations intéressées dans un dialogue
qui soit respectueux, systématique, focalisé, et fondé sur un certain nombre de prin-
cipes communs. Il ne s’agit pas de remplacer le cadre mondial de l’Unesco, avec
lequel la coopération doit être renforcée en même temps, ni de dissoudre l’identité
de l’Europe dans un espace incohérent, mais d’ouvrir des volets de notre coopéra-
tion culturelle régionale qui certes n’est pas parfaite mais propose un acquis paneu-
ropéen fort intéressant pour nos partenaires. 

Or, les lacunes de la convention à cet égard sont devenues flagrantes: elle ne parle
aucunement du monde en dehors de l’Europe! Il manque à l’heure actuelle un cadre,
un outil institutionnel, apte au dialogue culturel extra-européen. Il conviendra donc,
au courant de 2005, d’approfondir rapidement la question de l’instrument approprié.
Un protocole additionnel (et non pas un amendement) constituerait une solution
intéressante, de par son caractère solennel et contraignant, son lien avec la
Convention culturelle européenne, et la possibilité de définir les valeurs communes,
les principes et les modalités de coopération avec des partenaires non fixés à l’avance.

2.2 Education

Une éducation pour des valeurs fondamentales

L’égalité d’accès à des opportunités d’apprentissage de haute qualité constitue un
droit de l’homme pour tous et une pierre angulaire pour la cohésion sociale. Les
programmes éducatifs régis par la Convention culturelle européenne sont de plus
en plus appelés à traiter des défis qu’engendrent l’inclusion sociale des groupes
vulnérables et la construction de sociétés démocratiques, prospères et stables,
impliquant la tolérance et la cohésion. L’élaboration de politiques éducatives, de
standards et de pratiques constituera l’objectif principal des futurs programmes
éducatifs dans des contextes d’enseignement tant formels que non formels – l’ac-
cent se portant tout particulièrement sur les valeurs ainsi que sur les attitudes, les
savoirs et les savoir-faire nécessaires à une citoyenneté soucieuse de l’inclusion
sociale, responsable et active, inspirée d’une culture démocratique.

Conformément aux valeurs fondamentales du Conseil de l’Europe et suite au nou-
vel élan et à l’importance que le Troisième Sommet ne manquera pas d’accorder à
sa mission, les programmes éducatifs régis par la Convention culturelle européenne
seront appelés à couvrir au moins trois domaines d’action reliés entre eux, traitant
de valeurs démocratiques et d’inclusion sociale, de la gestion de la diversité et de
la dimension européenne de l’éducation.

Nouvelles synergies et amélioration des méthodes 

Le développement de ces domaines renforcera les travaux actuels, fort efficaces 
sur les principes communs et les politiques, la bonne gouvernance, les standards
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européens et les bonnes pratiques dans des activités de coopération multilatérale et
ciblée. Parallèlement seront développées de nouvelles synergies afin d’assurer une
cohérence et une utilisation optimale des ressources. Ceci concernera notamment la
dimension sociale et l’éducation à la citoyenneté et aux droits de l’homme, à travers
une collaboration renforcée avec le secteur de la jeunesse dans la formation aux
droits de l’homme et avec le secteur de la cohésion sociale, pour un travail avec les
groupes vulnérables ou désavantagés, tels les enfants Roms. En outre, on pourrait
examiner l’amélioration des moyens de travail par d’éventuelles nouvelles initiatives
telles que la création d’une nouvelle structure pour la formation des enseignants.  

L’éducation en faveur de la citoyenneté démocratique et de la cohésion sociale

Les futurs programmes pour l’enseignement scolaire, extrascolaire et l’enseigne-
ment supérieur favorisant la construction d’une Europe forgée des valeurs de la
démocratie et des droits de l’homme s’appuieront sur la dynamique créée par
l’Année européenne de la citoyenneté par l’Education. Le développement de stan-
dards européens communs pourraient former la base d’une convention cadre sur
l’éducation à la citoyenneté démocratique en tant que suivi à l’Année. Cette initia-
tive, parallèlement à l’élaboration d’un nouveau concept de la dimension euro-
péenne de l’éducation, servirait à renforcer les valeurs fondamentales du Conseil de
l’Europe par l’Education. 

Dans le but d’encourager l’inclusion sociale dans des sociétés de plus en plus
diverses et souvent fragmentées, les futures politiques éducatives et les pratiques
devront tenir compte de la diversité grandissante des groupes d’apprenants et des
besoins linguistiques spécifiques en matière d’éducation spécialisée des nouvelles
minorités et des groupes vulnérables, en particulier les migrants et les enfants
Roms.

Gestion de la diversité par l’éducation

L’éducation doit pleinement jouer son rôle unique en contribuant à préparer les
jeunes à vivre ensemble dans nos sociétés multiculturelles. En tenant compte de la
dimension interreligieuse, l’importance de l’éducation interculturelle continuera à
croître par sa dimension transversale dans les programmes éducatifs, par des liens
cohérents avec des actions qui y sont reliées en matière de culture et de  jeunesse.
Au-delà de la formation des enseignants à cet égard, des échanges de jeunes dans
le cadre scolaire devraient être développés davantage, et la possibilité d’une nou-
velle convention dans ce domaine pourrait être étudiée.

Conformément à l’Article 2 de la Convention culturelle européenne, la diversité
linguistique restera une priorité, notamment une diversité plus grande dans le
choix des langues proposées dans l’éducation. Les programmes devront, plus
encore, cibler des outils communs de planification et coopération avec les autori-
tés pour l’examen et la planification de politiques nationales et la formation des
enseignants. 
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Les projets relatifs à l’apprentissage des langues et à l’enseignement de l’histoire
(également inclus dans l’Article 2) devraient être considérés dans le cadre plus large
du dialogue interculturel puisqu’ils offrent une opportunité spécifique pour susci-
ter la compréhension, l’acceptation de pratiques diverses et une perspective pris-
matique menant à une vue plus objective de sa propre culture et de son histoire. Le
travail effectué par le Conseil de l’Europe en matière d’enseignement de l’histoire,
les initiatives relatives à l’enseignement de la mémoire et à la prévention des
crimes contre l’humanité continueront à jouer un rôle central dans le renforcement
d’une culture de paix et de tolérance. La coopération avec l’Alecso et l’Isesco ainsi
qu’avec d’autres partenaires appropriés sera développée.

La dimension européenne de l’éducation

Les programmes relatifs à l’enseignement supérieur continueront à faciliter la
reconnaissance équitable de qualifications et l’établissement d’un Espace européen
de l’enseignement supérieur afin de soutenir la mobilité des étudiants, des diplô-
més et du personnel. Le Conseil de l’Europe attache une importance particulière à
la mise en œuvre d’un cadre de qualifications flexible conformément aux disposi-
tions de la Convention commune Conseil de l’Europe/Unesco et aux indications du
Processus de Bologne.

Les standards européens communs relatifs aux langues étrangères élaborés par le
Conseil de l’Europe et utilisés par l’Union européenne continueront à être mis en
œuvre afin d’encourager une qualité accrue dans l’apprentissage des langues, de
faciliter la reconnaissance mutuelle des compétences en langues et, par voie de
conséquence, la mobilité en Europe. En outre, et étant donné qu’un apprentissage
réussi dans toutes les disciplines scolaires suppose une compétence adéquate dans
la langue d’enseignement, il est nécessaire de développer la coopération et des stan-
dards européens pour l’enseignement des langues officielles des états membres.

La coopération avec l’Union européenne, l’Unesco et l’OCDE sera renforcée autant
que nécessaire dans des activités spécifiques ayant une dimension européenne, et
avec l’OSCE dans des contextes particuliers bilatéraux. Les partenariats avec les
ONG sont de plus en plus intenses et seront poursuivis.

Un noyau commun

Les politiques, les standards et les bonnes pratiques pour la qualité et l’équité dans
l’éducation continueront à former les éléments fondamentaux du programme édu-
catif avec une forte dimension sociale et en termes de citoyenneté démocratique
et de droits de l’homme. La qualité des professionnels de l’enseignement a un
fort impact sur la qualité de l’enseignement; par conséquent, la formation des
enseignants deviendra commune à tous les éléments de programme, et le pro-
gramme pour la formation continue du personnel éducatif servira de ressort aux
priorités du programme. Il conviendrait d’étudier la possibilité d’instituer un centre
spécifique pour la formation des enseignants en matière d’éducation à la citoyen-
neté démocratique, de droits de l’homme, d’enseignement de l’histoire et de
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gestion de la diversité culturelle et religieuse. La coopération ciblée et les activités
d’assistance, notamment relatives aux politiques, à la réforme législative et aux
programmes scolaires mais aussi à la diffusion des résultats, constitueront une
caractéristique de tous les projets.  

2.3 Culture et Patrimoine

Par-delà sa valeur historique, la Convention culturelle européenne garde sa signi-
fication politique et son message éthique. Son Article 1er engage les Parties signa-
taires à «sauvegarder leur apport au patrimoine culturel commun et à en
encourager le développement». Cet objectif initial établit le principe d’une préser-
vation de la mémoire commune et appelle à un processus de créativité dans le
temps. Il est toujours d’actualité. Les modalités d’intervention des Parties ainsi que
les instruments de la coopération se doivent cependant d’évoluer en fonction des
changements considérables de la société européenne depuis 50 ans, et en particu-
lier ces dernières années.

C'est pourquoi l'action future du Conseil de l'Europe en matière de culture et de
patrimoine sera structurée dans les prochaines années selon un double axe de
travail. 

Le premier est constitué par le fondement culturel de l'identité européenne, repo-
sant sur un partage de valeurs communes et se développant dans le respect et la
défense des diversités culturelles aux niveaux national, régional et local. Le second
axe est une conception spécifiquement européenne du développement durable,
considérant la culture comme son quatrième pilier, à côté des éléments écono-
miques, sociaux et environnementaux. Il en découle une approche intégrée de la
culture, favorisant sur le terrain un travail interministériel novateur.

Le long de ces deux axes, les projets sur le travail interculturel et interreligieux gar-
dent toute leur pertinence. Les concepts des expositions d'art et des itinéraires cul-
turels sont à adapter à un monde culturel profondément modifié depuis leur
création, de façon à devenir l'expression visible, pour le grand public, des valeurs
défendues dans les programmes politiques.

En termes de méthodes, les perspectives peuvent s’aborder sous deux angles,
sachant que les prises de décision reviennent au Comité des Ministres.

Actualisation des contenus et mise en œuvre des principes de la convention

Le texte de la convention ne constituant qu’un cadre général, les démarches d’ac-
tualisation tenant aux contenus appellent sans doute un travail sur les instruments
juridiques sectoriels dérivés (conventions et recommandations). Il s’agirait donc
pour l’avenir de poursuivre le chemin ouvert par la convention à travers:

• d’une part le suivi effectif des instruments sectoriels dérivés (ainsi, par
exemple, le suivi des Conventions de Grenade et de La Valette via le développe-
ment d’un service commun d’échange de données et de bonnes pratiques). A cet
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égard, la mise en œuvre de l’Article 3 de la Convention (sur la consultation et la
concertation) est portée à sa juste mesure par des outils comme Herein et le
Compendium des politiques culturelles, reliés pour constituer un outil de moni-
toring de l'ensemble des instruments juridiques culturels du Conseil de l'Europe,
y compris la Convention du paysage;

• d’autre part le progrès des standards communs en comblant des lacunes et en
répondant à des besoins nouveaux (ex: Le travail sur la convention cadre sur la
valeur du patrimoine culturel pour la société) apporte, 50 ans après la signature
de la Convention, un complément à l’Article 5 de la Convention disposant que
les Parties considéreront les objets culturels placés sous leur contrôle comme
«partie intégrante du patrimoine culturel commun de l’Europe».

Promotion du dialogue interculturel et d’une identité culturelle européenne
plurielle

Il conviendra de mieux tirer parti de l’acquis considérable de l’Organisation en
matière de dialogue et d’échanges culturels. Un programme cohérent et dynamique
devrait mettre en évidence la richesse d’une identité culturelle européenne plurielle
issue du croisement et de l’interrelation d’un ensemble de cultures présentes sur le
continent européen. Cette approche mettra aussi l’accent sur le dialogue de l’Europe
avec d’autres continents, en partie dans l’aire euro-méditerranéenne. Ce programme
devra démontrer combien la reconnaissance mutuelle de diverses traditions cultu-
relles et le fait que les européens puissent se référer simultanément à plusieurs sys-
tèmes culturels et linguistiques peut créer un sentiment d’appartenance commune
et un art de vivre ensemble constituant les bases de leur citoyenneté européenne. 

Le futur programme intégrera, confirmera et réorientera un ensemble d’activités
lancées dans le passé par le Conseil de l’Europe ou bien en cours de lancement: les
itinéraires culturels européens, les expositions d’art du Conseil de l’Europe, les jour-
nées européennes et la pédagogie du patrimoine, les projets nés du programme sur
le dialogue interculturel et interreligieux et l’initiative «patrimoines venus d’ailleurs,
patrimoines venus de l’autre».

Ce programme qui, dans certains cas, pourrait être conduit avec l’appui de l’Union
Européenne, s’attachera toujours à illustrer la dimension paneuropéenne de l’ac-
tion du Conseil de l’Europe.

Usage durable et développement des ressources culturelles du territoire

En mettant en œuvre les Conventions de Grenade (STCE 121), la Vallette (STCE
143) et la Convention européenne de Paysage de Florence (STCE 176), le pro-
gramme d’activités contribuera à définir les critères d’usage durable du capital
culturel du territoire en élaborant à l’intention des décideurs et des professionnels
des Etats membres des principes d’intervention et de gestion. En harmonie et en
complémentarité avec les travaux suivis par l’Unesco en matière de diversité cul-
turelle, le Conseil de l’Europe visera, à travers des échanges de bonnes pratiques et
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l’exploitation d’études de cas, à mieux définir la dimension humaine d’un modèle
européen durable de développement. 

Poursuite de la dynamique de réseau

Un acquis important de la coopération culturelle née de la convention tient au
travail de la constitution de réseaux de coopération mené à bien par le Conseil de
l'Europe. Cela, en définitive, aura été un des apports les plus importants du Conseil
de l'Europe, qu’il s’agisse de comités directeurs, de comités intergouvernementaux
ou de réseaux professionnels beaucoup plus étendus. Certes, ces réseaux se déve-
loppent aujourd’hui spontanément à travers les outils de la société de la connais-
sance et le Conseil de l'Europe n’a peut être plus à intervenir en pionnier.
Cependant, étant donné l'importance des réseaux comme outils de développement
de la démocratie de terrain et de la vitalité de la société civile et des pratiques
démocratiques, le Conseil de l'Europe reste toujours proche de ces puissants repré-
sentants des Européens.

2.4 Jeunesse et Sport

Jeunesse

La Convention culturelle européenne vise à promouvoir un cadre pour un «vivre
ensemble» du niveau local au niveau européen. 50 ans après sa signature, alors que
s’éteignaient les incendies de la seconde guerre mondiale et qu’était tombé le
rideau de fer, force est de reconnaître que le «vivre ensemble» est aujourd’hui plus
que jamais un projet en construction.

Ceci est particulièrement vrai pour les jeunes. On les considère trop souvent comme
bâtisseurs du futur, ce qui entraîne aussi une certaine cécité quant à leur rôle ici et
maintenant. Dans le futur, au vu notamment  du vieillissement des populations qui
fera peser sur eux une responsabilité plus grande envers la société, et particulière-
ment les générations précédentes, il sera primordial de reconnaître les jeunes
comme partenaires à part entière de la reformulation du contrat social. Dans ce
domaine, l’expérience unique de la cogestion entre les jeunes et les pouvoirs
publics, menée depuis plus de 30 ans au sein du secteur jeunesse du Conseil de
l’Europe, doit être valorisée, étendue y compris au niveau national. La cogestion a
démontré ses capacités de s’ouvrir à des nouveaux partenaires, de s’adapter aux
situations nouvelles sans renier la philosophie qui la fonde: penser les jeunes
comme partenaires, comme citoyens responsables.

Reconnaître les jeunes, dans la diversité de leurs réalités, comme acteurs indispen-
sables de la cohésion sociale, du développement culturel de toute société, c’est
valoriser leur potentialité au lieu de les voir d’abord comme un problème social,
comme le chantaient déjà les gangs de West Side Story! Cette reconnaissance
passe par une revalorisation des politiques de jeunesse. Le processus du Livre blanc
au sein de l’Union européenne, les analyses des politiques nationales de jeunesse
menées par le Conseil de l’Europe, la Charte européenne révisée de la participation
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des jeunes au niveau local et régional et le Prix du Conseil de l’Europe «Jeunes
citoyens actifs»  contribuent, parmi bien d’autres actions du Conseil de l’Europe, à
cette revalorisation.

Dans ce cadre, il convient de souligner le rôle important que jouent les associations
de jeunesse comme vecteurs de leur participation sociale, politique et culturelle.
Elles sont un espace de liberté et de responsabilité, en perpétuelle adaptation aux
nouvelles réalités auxquelles sont confrontées les jeunes, espace rendu possible par
la pratique de l’éducation non formelle qui fait la spécificité des politiques et du
travail de jeunesse. Il s’agit donc de trouver les moyens de reconnaître et de valo-
riser cet apport spécifique et de contribuer ainsi aux débats sur le futur de l’édu-
cation dans toutes les sociétés européennes, de revitaliser la démocratie à l’heure
même où trop de jeunes se montrent de plus en plus critiques à l’égard de son
fonctionnement et de ses institutions. 

Les réflexions sur la qualité du travail de jeunesse, l’élaboration d’instruments de
reconnaissance des expériences et des compétences acquises à travers l’éducation
non-formelle ainsi que le travail sur la validation de ces compétences contribuent à
cette valorisation, même s’il ne faut pas se limiter au champ de la jeunesse mais au
cadre plus général du rôle et de la place du savoir dans nos sociétés, à celui d’un
vivre ensemble où chacun/chacune, jeune et moins jeune, peut, en développant ses
capacités, contribuer pleinement au développement de la société. Ce questionne-
ment ne porte bien sur pas seulement sur le niveau local ou national mais est central
pour le futur européen. 

L’inégalité, la discrimination à l’encontre des minorités, la persécution dont font
l’objet les pratiques et groupes religieux, l’inégalité entre les hommes et les
femmes, l’intégration insuffisante des personnes handicapées, les brimades nées
d’orientation sexuelle différente, le racisme et l’intolérance, l’arrogance ethnique,
et le rejet des immigrés et des réfugiés sont des réalités dont trop de jeunes sont
encore victimes. 

Toujours et encore, il s’agit de répondre au  défi posé par la Déclaration universelle
des droits de l’homme: «Toute personne naît égale en dignité et en droit». Il s’agit
donc de promouvoir les droits de l’homme comme fondement de notre vivre
ensemble, d’éduquer aux droits de l’homme tant dans le cadre de l’éducation for-
melle que dans celui de l’éducation non formelle. Pour cela, pourraient être mis en
place aux niveaux national et européen des Centres de ressources et de formation
aux droits de l’homme, centres qui pourraient s’appuyer sur les travaux déjà réali-
sés par la Direction de la jeunesse et du sport, et notamment en termes de publi-
cations telles que le «Compass/Manuel d’éducation aux droits de l’homme» ou le
«Kit pédagogique contre le racisme, l’antisémitisme, la xénophobie et l’intolé-
rance», ainsi que sur l’acquis du Fonds européen pour la jeunesse à travers son sou-
tien aux projets pilotes dans le domaine de l’éducation aux droits de l’homme. 

Malheureusement les droits de l’homme sont encore niés par le racisme, la haine de
l’Autre, l’image de l’ennemi… qui se traduisent encore en Europe par des zones de
conflits, par des poches de haine. Ces conflits, ces haines touchent de plein fouet
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les jeunes.  A cet égard, il nous faut être modeste, tant la tâche est immense et ne
peut s’inscrire que dans la longue durée. Sans promotion du dialogue interculturel,
sans mise en pratique de ce dialogue au niveau national, il n’y aura pas de fin à ces
conflits. Pour le secteur jeunesse du Conseil de l’Europe, cela passe par le quotidien
de toutes les activités multilatérales des centres européens de la jeunesse, par les
stages de formation s’adressant aux jeunes issus des minorités ou centrés sur la
dimension interculturelle, par le soutien apporté par le Fonds européen pour la
jeunesse aux projets des réseaux d’organisations nationaux et internationaux de
jeunesse.

A lui seul le processus interculturel ne cicatrisera pas toutes les mémoires blessées,
ne réconciliera pas immédiatement toutes les sociétés avec leur multiculturalité,
trop souvent perçue comme danger alors qu’elle est une chance; ne réconciliera
pas l’Europe avec elle même, avec son passé de «bruit et de fureur». Néanmoins
sans promotion de ce dialogue, comme l’a écrit Stig Dagerman «Notre besoin de
consolation sera impossible à rassasier». Il convient donc de permettre au maxi-
mum de jeunes de faire l’expérience de la rencontre de l’Autre, de bâtir ensemble
des projets, de rêver ensemble leur futur, et par là même de dessiner le visage de
l’Europe: un visage qui témoigne aussi de l’écoute et de la volonté de dialogue avec
les autres continents, un visage qui appelle au dialogue avec l’Autre, tant de
manière virtuelle, utilisant au mieux les nouvelles technologies, qu’au travers de
rencontres et de projets communs. 

A l’heure de la mondialisation, ce dialogue ne saurait se limiter au «Vieux conti-
nent». L’Europe doit dialoguer avec le monde, sans fuir ses responsabilités histo-
riques et son rôle économique actuel, sans complaisance néanmoins face à toutes
les violations des droits de l’homme. Là encore, il est primordial d’offrir aux jeunes
des possibilités de rencontres, des espaces de réflexion commune car les jeunes
sont ceux qui construisent leur vie dans ce cadre mondialisé. L’événement «jeu-
nesse et mondialisation» organisé par la Direction de la jeunesse en 2004 a contri-
bué, même modestement, à faire entendre la voix des jeunes sur la mondialisation,
à chercher de nouvelles voies de bonne gouvernance au niveau mondial. 

Vivre ensemble ne se limite plus à l’ombre d’un clocher ou d’un minaret.
«L’universel c’est le local moins les murs» écrivait Torga. Ce champ ouvert, les jeunes
doivent avoir les moyens de l’explorer, avoir les outils pour s’y retrouver, la capacité
de créer de nouvelles boussoles pour ce monde dont on sait qu’«il est bleu comme
une orange» et que le rôle des personnes est de l’explorer. Dans cette quête com-
mune, les jeunes doivent avoir leur place. Le Conseil de l’Europe, à travers la
Convention culturelle européenne et plus spécifiquement à travers le secteur jeu-
nesse, peut et se doit d’y contribuer.

Sport

Les tendances identifiées ces dernières années dans les politiques sportives en
Europe et les changements récents dans la coopération internationale en matière
de sport permettent d'identifier quelques perspectives d'avenir pour le secteur
sport du Conseil de l'Europe.
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En premier lieu, l’activité du secteur sport s’intègre dans le cadre de la mission de
l’Organisation. Les valeurs fondamentales du Conseil de l’Europe (démocratie,
droits de l’homme et Etat de droit) doivent être défendues dans le monde sportif
qui est toujours plus tiraillé entre les contraintes d’un fonctionnement associatif et
des enjeux économiques considérables. La promotion de principes de bonne gou-
vernance, la lutte contre la corruption et l’élimination des discriminations dans le
sport illustrent la forme que ces actions sont appelées à prendre.

Le sport est un secteur avec potentiel et il conviendra de continuer à utiliser le
sport comme vecteur de promotion des principes du Conseil de l’Europe. Pratiqué
de manière raisonnable, le sport participe à l’éducation en développant des com-
pétences et des attitudes précieuses aussi bien pour l’individu que pour la société
tout entière. Il peut apporter une contribution essentielle à la diffusion des valeurs
du Conseil de l’Europe dans la société civile, en favorisant, par exemple, la partici-
pation active des jeunes à des structures démocratiques associatives et l’apprentis-
sage de la vie en groupe selon des règles reconnues par tous.

Par ailleurs, le rôle du sport comme vecteur de cohésion sociale devra être renforcé.
Nos sociétés modernes sont caractérisées par une diversité de personnes et de cul-
tures. Dans ce contexte, le sport, reconnu comme étant un langage universel, peut
contribuer à la cohésion sociale. Les enfants et les jeunes déplacés dans les zones
de conflits, les migrants en quête de repères et d’intégration, les personnes handi-
capées qui sont encore souvent exclues du monde professionnel sont autant de
publics cibles qui peuvent bénéficier d’une meilleure intégration sociale par le
sport. Le sport serait ainsi appelé à jouer un rôle plus important en matière de lutte
contre l’intolérance et le racisme.

En ce qui concerne les travaux de suivi des conventions, le rôle de la Convention
contre le dopage et son Protocole additionnel devra être redéfini et l’accent mis sur
les aspects qualitatif. Le Code mondial antidopage constitue aujourd’hui la base
commune aux organisations sportives et aux états en matière de lutte contre le
dopage. Sur le plan mondial, la convention en préparation auprès de l’Unesco
devrait permettre à un grand nombre d’Etats de prendre des engagements en la
matière. Dans ce contexte, la convention du Conseil de l’Europe est appelée à deve-
nir un centre d’excellence pour les Etats déterminés à en faire plus que le minimum
requis par les instruments universels. Elle devra présenter des standards élevés pré-
sentant une valeur ajoutée par rapport aux standards universels et renforcer son
système de suivi déjà performant en incluant si possible le suivi du Code mondial
antidopage et de la Convention de l’Unesco.

Enfin, le Conseil de l’Europe devra définir de nouvelle formes de partenariats avec
l'Union européenne. Le nouveau traité constitutionnel de l’Union européenne pré-
voit une coopération accrue de l’Union Européenne en matière de politiques spor-
tives avec le Conseil de l’Europe. Par ailleurs, l’élargissement de l’Union Européenne
requiert également une plus grande coordination de nos activités. Le Conseil de
l’Europe est donc appelé à relever le défi en établissant de nouveaux partenariats
avec l’Union européenne en matière de sport.

50 ans de la Convention culturelle européenne
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Annexe 1

Liste de conventions

Conventions dans le domaine culturel

STCE 18 La Convention culturelle européenne (1954)

STCE 15 Convention européenne relative à l'équivalence des diplômes
donnant accès aux établissements universitaires (1953)* –
adopté avant la Convention culturelle européenne 

STCE 21 Convention européenne sur l'équivalence des périodes d'études
universitaires (1956)*

STCE 32 Convention européenne sur la reconnaissance académique des
qualifications universitaires (1959)*

STCE 37 Accord européen sur la circulation des jeunes sous couvert du
passeport collectif entre les pays membres du Conseil de l'Europe 

STCE 49 Protocole additionnel à la Convention européenne relative à
l'équivalence des diplômes donnant accès aux établissements
universitaires (1964)*

STCE 66 Convention européenne pour la protection du patrimoine
archéologique  (1969) (replaced by STCE 143)

STCE 69 Accord européen sur le maintien du paiement des bourses aux
étudiants poursuivant leurs études à l'étranger (1969)

STCE 119 Convention européenne sur les infractions visant des biens
culturels (1985) (pas d’entrée en vigueur)

STCE 120 Convention européenne sur la violence et les débordements de
spectateurs lors de manifestations sportives et notamment de
matches de football (1985)

STCE 121 Convention pour la sauvegarde du patrimoine architectural de
l'Europe (1985)

STCE 135 Convention contre le dopage (1989)

* conventions maintenant obsolètes et remplacées par STCE 165 

33



STCE 138 Convention européenne sur l'équivalence générale des périodes
d'études universitaires (1990)* 

STCE 143 Convention européenne pour la protection du patrimoine
archéologique (révisée) (1992)

STCE 147 Convention européenne sur la coproduction cinématographique
(1992)

STCE 165 Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à
l'enseignement supérieur dans la région européenne (“Lisbon
Recognition Convention”) (1997)

STCE 175 Convention européenne sur la promotion d'un service volontaire
transnational à long-terme pour les jeunes 

STCE 183 Convention européenne relative à la protection du patrimoine
audiovisuel (2001) (pas encore entrée en vigueur)  

STCE 184 Protocole à la Convention européenne relative à la protection du
patrimoine audiovisuel, sur la protection des productions télévi-
suelles (2001) (pas encore entrée en vigueur)

STCE 188 Protocole additionnel à la Convention contre le dopage (2002)

STCE 148 Charte européenne des langues régionales ou minoritaires
(1992), et les 11 conventions et protocoles sur les mass médias
(STCE 27, 34, 53, 54, 81, 113, 131, 132, 153, 171, and 178) ne sont
pas considérées comme dépendant de la coopération culturelle
et ne relèvent pas de la DGIV. 

Conventions dans le domaine de l’environnement 

(pas juridiquement liées à la Convention culturelle européenne mais gérées par la
DGIV)

STCE 104 Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du
milieu naturel de l'Europe («Convention de Berne») (1979)  

STCE 176  Convention européenne du paysage (2000)

* conventions maintenant obsolètes et remplacées par STCE 165 

50 ans de la Convention culturelle européenne

34



Annexe 2

Ratifications et accessions à la Convention culturelle
européenne

Ratifications par les Etats membres en décembre 1954  

dans l’ordre de ratification (1)  

Irlande 11-03-1955 1 Pays-Bas 08-02-1956 8

France 19-03-1955 2 Islande 01-03-1956 9

Royaume-Uni 05-05-1955 3 Luxembourg 30-07-1956 10

Danemark 07-05-1955 4 Italie 16-05-1957 11

Belgique 11-05-1955 5 Turquie 10-10-1957 13

Allemagne 17-11-1955 6 Suède 16-06-1958 15

Norvège 24-01-1956 7 Grèce 10-01-1962 16

Ratifications par les Etats membres après décembre 1954

dans l’ordre de ratification (1)  

Autriche 04-03-1958 14 Liechtenstein 13-06-1979 23

Malte 12-12-1966 19 «l’ex-République
yougoslave de Macédoine» 24-11-1995 43

Chypre 23-09-1969 20 Andorre 22-01-1996 44

Accessions par les Etats non membres

dans l'ordre d’accession (1) et incluant le nombre de mois avant adhésion au
Conseil de l’Europe

Espagne 04-07-1957 12 245 Lituanie 07-05-1992 33 12

Suisse 13-07-1962 17 10 Lettonie 07-05-1992 34 33

Saint Siège (2) 10-12-1962 18 n.a. Albanie 25-06-1992 35 37

Finlande 23-01-1970 21 231 Slovénie 02-07-1992 36 10
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Portugal 16-02-1976 22 7 Croatie 27-01-1993 37 45

Saint Marin 13-02-1986 24 33 Bélarus (2) 18-10-1993 38 n.a.

Hongrie 16-11-1989 25 12 Moldavie 24-05-1994 39 14

Pologne 16-11-1989 26 24 Ukraine 13-06-1994 40 17

République 
Tchèque 10-05-1990 (3) 27 38 Monaco 06-07-1994 41 123

Slovaquie 10-05-1990 (3) 28 38 Bosnie- 29-12-1994 42 88
Herzégovine 

Russie 21-02-1991 (4) 9 60 Géorgie 25-04-1997 45 24

Bulgarie 02-09-1991 30 8 Arménie 25-04-1997 46 45

Roumanie 19-12-1991 31 22 Azerbaïdjan 25-04-1997 47 45

Estonie 07-05-1992 32 12 Serbie- 28-02-2001 48 25
Monténégro

(1) Les numéros en italique indiquent le rang dans le classement général d’adhé-
sion à la Convention, soit par ratification ou par accession 

(2) Etat non membre aujourd’hui 

(3) Adhésion par l'ancienne République Fédérative tchèque et slovaque 

(4) Adhésion de l'ancienne Union des Républiques Socialistes Soviétiques 

La République socialiste fédérative de Yougoslavie était Partie du 07/10/1987 au
24/09/1992. Les Etats qui lui ont succédé ont signé aux dates indiquées dans le
tableau.
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Annexe 3

Texte de la Convention culturelle européenne

Les gouvernements signataires de la présente Convention, membres du Conseil de
l'Europe,

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union plus étroite
entre ses membres, notamment afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et
les principes qui sont leur patrimoine commun;

Considérant que le développement de la compréhension mutuelle entre les peuples
d'Europe permettrait de progresser vers cet objectif;

Considérant qu'il est souhaitable à ces fins, non seulement de conclure des conven-
tions culturelles bilatérales entre les membres du Conseil, mais encore d'adopter
une politique d'action commune visant à sauvegarder la culture européenne et à
en encourager le développement;

Ayant résolu de conclure une Convention culturelle européenne générale en vue de
favoriser chez les ressortissants de tous les membres du Conseil, et de tels autres
Etats européens qui adhéreraient à cette Convention, l'étude des langues, de l'his-
toire et de la civilisation des autres Parties contractantes, ainsi que de leur civilisa-
tion commune,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Chaque Partie contractante prendra les mesures propres à sauvegarder son apport
au patrimoine culturel commun de l'Europe et à en encourager le développement.

Article 2

Chaque Partie contractante, dans la mesure du possible,

a. encouragera chez ses nationaux l'étude des langues, de l'histoire et de la civi-
lisation des autres Parties contractantes, et offrira à ces dernières sur son territoire
des facilités en vue de développer semblables études, et

b. s'efforcera de développer l'étude de sa langue ou de ses langues, de son his-
toire et de sa civilisation sur le territoire des autres Parties contractantes et d'offrir
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aux nationaux de ces dernières la possibilité de poursuivre semblables études sur
son territoire.

Article 3

Les Parties contractantes se consulteront dans le cadre du Conseil de l'Europe afin
de concerter leur action en vue du développement des activités culturelles d'inté-
rêt européen.

Article 4

Chaque Partie contractante devra, dans la mesure du possible, faciliter la circula-
tion et l'échange des personnes ainsi que des objets de valeur culturelle aux fins
d'application des articles 2 et 3.

Article 5

Chaque Partie contractante considérera les objets présentant une valeur culturelle
européenne qui se trouveront placés sous son contrôle comme faisant partie inté-
grante du patrimoine culturel commun de l'Europe, prendra les mesures nécessaires
pour les sauvegarder et en facilitera l'accès.

Article 6

1. Les propositions relatives à l'application des dispositions de la présente
Convention et les questions concernant son interprétation seront examinées lors
des réunions du Comité des experts culturels du Conseil de l'Europe.

2. Tout Etat non membre du Conseil de l'Europe, ayant adhéré à la présente
Convention conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l'article 9, pourra
déléguer un ou plusieurs représentants aux réunions prévues au paragraphe précé-
dent.

3. Les conclusions adoptées au cours des réunions prévues au paragraphe pre-
mier du présent article seront soumises sous forme de recommandations au Comité
des Ministres du Conseil de l'Europe, à moins qu'il ne s'agisse de décisions relevant
de la compétence du Comité des experts culturels concernant des matières d'un
caractère administratif qui n'entraînent pas de dépenses supplémentaires.

4. Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe communiquera aux membres du
Conseil, ainsi qu'au gouvernement de tout Etat ayant adhéré à la présente
Convention, toute décision y relative qui pourrait être prise par le Comité des
Ministres ou par le Comité des experts culturels.

5. Chaque Partie contractante notifiera en temps voulu au Secrétaire Général du
Conseil de l'Europe toute mesure qu'elle aura pu prendre touchant l'application des
dispositions de la présente Convention à la suite des décisions du Comité des
Ministres ou du Comité des experts culturels.
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6. Dans le cas où certaines propositions relatives à l'application de la présente
Convention n'intéresseraient qu'un nombre limité de Parties contractantes, l'exa-
men de ces propositions pourrait être poursuivi conformément aux dispositions de
l'article 7 pourvu que leur réalisation n'entraîne pas de dépenses pour le Conseil de
l'Europe.

Article 7

Si, en vue d'atteindre les buts de la présente Convention, deux Parties contrac-
tantes, ou plus, désirent organiser au siège du Conseil de l'Europe des rencontres
autres que celles prévues au paragraphe premier de l'article 6, le Secrétaire Général
du Conseil leur prêtera toute l'aide administrative nécessaire.

Article 8

Aucune disposition de la présente Convention ne devra être regardée comme sus-
ceptible d'affecter

a. les dispositions de toute convention culturelle bilatérale dont l'une des Parties
contractantes serait déjà signataire ou de rendre moins souhaitable la conclusion
ultérieure d'une telle convention par l'une des Parties contractantes; ou

b. l'obligation, pour toute personne, de se soumettre aux lois et règlements en
vigueur sur le territoire d'une Partie contractante en ce qui concerne l'entrée, le
séjour et le départ des étrangers.

Article 9

1. La présente Convention est ouverte à la signature des membres du Conseil de
l'Europe. Elle sera ratifiée. Les instruments de ratification seront déposés près le
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.

2. Dès que trois gouvernements signataires auront déposé leur instrument de
ratification, la présente Convention entrera en vigueur pour ces gouvernements.

3. Pour tout gouvernement signataire qui la ratifiera ultérieurement, la présente
Convention entrera en vigueur dès le dépôt de l'instrument de ratification.

4. Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe pourra décider, à l'unanimité,
d'inviter, selon les modalités qu'il jugera opportunes, tout Etat européen non
membre du Conseil à adhérer à la présente Convention. Tout Etat ayant reçu cette
invitation pourra donner son adhésion en déposant son instrument d'adhésion près
le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe; l'adhésion prendra effet dès la récep-
tion dudit instrument.

5. Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera à tous les membres du
Conseil ainsi qu'aux Etats adhérents le dépôt de tous les instruments de ratification
et d'adhésion.
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Article 10

Toute Partie contractante pourra spécifier les territoires auxquels les dispositions
de la présente Convention s'appliqueront en adressant au Secrétaire Général du
Conseil de l'Europe une déclaration qui sera communiquée par ce dernier à toutes
les autres Parties contractantes.

Article 11

1. Passé un délai de cinq ans à dater de son entrée en vigueur, la présente
Convention pourra à tout moment être dénoncée par chacune des Parties contrac-
tantes. Cette dénonciation se fera par voie de notification écrite adressée au
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe qui en avisera les autres Parties contrac-
tantes.

2. Cette dénonciation prendra effet pour la Partie contractante intéressée six
mois après la date de sa réception par le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouverne-
ments respectifs, ont signé la présente Convention.

Fait à Paris, le 19 décembre 1954, en français et en anglais, les deux textes faisant
également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil
de l'Europe. Le Secrétaire Général en communiquera copie certifiée conforme à
chacun des gouvernements signataires et adhérents.

La Convention est entrée en vigueur le 5 mai 1955 sur le dépôt du troisième ins-
trument de ratification du Royaume-Uni à l’occasion du sixième anniversaire de la
fondation du Conseil de l’Europe.  Les travaux préparatoires sont déscrits sur le site
web de l’anniversaire.
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Annexe 4

Déclaration de Wrocl/aw sur cinquante ans de coopéra-
tion culturelle européenne

(Préambule)

Nous, MINISTRES responsables de la culture, de l'éducation, de la jeunesse et du
sport des Etats parties à la Convention culturelle européenne, réunis à Wrocl/aw les
9 et 10 décembre 2004: 

CELEBRONS le 50e anniversaire de l'ouverture à la signature de la Convention, à
Paris, le 19 décembre 1954; 

AFFIRMONS que les valeurs et principes de la Convention, qui ont rapproché nos
pays dans une coopération pacifique pendant 50 ans au sein du Conseil de l'Europe,
sont toujours aussi pertinents et représentent une ressource précieuse pour une
Europe démocratique sans lignes de fracture au XXIe siècle; 

ADOPTONS la présente déclaration et invitons le Conseil de l’Europe et ses Etats
membres à s'en inspirer pour leur action future. 

I. Bilan des 50 années de la Convention culturelle européenne 

Moins de 10 ans après la fin de la deuxième guerre mondiale, l’adoption de la
Convention culturelle européenne dans le cadre du Conseil de l’Europe reflétait
l'espoir d'une unité future et la conviction que le pouvoir de l'esprit humaniste de
l'éducation et de la culture remédierait aux clivages anciens et nouveaux, prévien-
drait les conflits et cimenterait l'ordre démocratique. 

Les principaux résultats que nos prédécesseurs et nous-mêmes avons obtenus2 doi-
vent être appréciés en fonction des principes de la Convention elle-même et de
l’influence qu’elle a eue sur la coopération culturelle européenne. A l'origine, les
trois objectifs politiques de la Convention étaient les suivants:

• La reconnaissance par les Européens de leur patrimoine culturel commun  

Nos gouvernements se sont engagés, dans la Convention, à traiter nos patrimoines
nationaux de civilisation comme un héritage commun que nous avons reçu en par-
tage. Nous avons élaboré un large éventail de dispositions pour sauvegarder ce
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patrimoine, matériel ou immatériel, étendu la portée du concept et imaginé des
manières novatrices d'oeuvrer ensemble. 

• Mobilité et échanges en vue d'une compréhension mutuelle 

Nos gouvernements se sont engagés, dans la Convention, à promouvoir la mobilité
des personnes ainsi que des objets culturels pour que nos peuples apprennent à
connaître leurs cultures et leurs patrimoines respectifs. Nous avons essentiellement
ciblé notre action sur la mobilité des étudiants et des jeunes en général et nos gou-
vernements l'ont aussi encouragée par des programmes bilatéraux et multilaté-
raux, et par des mesures d’ordre général en faveur de la liberté de circulation.  

• Un large courant de coopération culturelle paneuropéenne 

Nos gouvernements se sont engagés, dans la Convention, à participer à un proces-
sus ouvert et holistique de coopération culturelle. Nous nous sommes efforcés,
avec le soutien actif de l'Assemblée parlementaire, de maintenir la vision unifiée de
la Convention en l'appliquant de manière souple et dynamique. Nous avons mis en
place un vaste programme de coopération aux niveaux politique et professionnel,
et l'avons étendu, au-delà de la culture et de l'éducation, à la jeunesse et au sport. 

Nous avons pris conscience de l’importance de la Convention pour promouvoir les
valeurs fondamentales défendues par le Conseil de l’Europe et nous avons modifié
en conséquence la coopération menée en vertu de la Convention. 

Trois nouveaux objectifs majeurs sont donc venus s'ajouter aux premiers engage-
ments:

• Créer les conditions d'une pleine participation à la vie démocratique  

Tout en travaillant à la mise en œuvre effective des valeurs fondamentales du
Conseil de l’Europe dans les sociétés européennes, nous nous sommes employés à
promouvoir un modèle de culture démocratique qui soit le fondement du droit et
des institutions. Nous avons en particulier défini les principes directeurs de la
démocratie culturelle, de l'apprentissage tout au long de la vie et du sport pour
tous, mis en place un programme de jeunesse en tant que laboratoire de participa-
tion, fait des universités et des organisations sportives et de jeunesse non gouver-
nementales des partenaires à part entière dans les programmes pertinents et placé
l'éducation à la citoyenneté démocratique et l’égalité des chances au cœur de
notre conception de la qualité dans le domaine de l'enseignement.

A cet égard, nous nous réjouissons de célébrer en 2005 l'Année européenne de la
citoyenneté par l'éducation et nous sommes convaincus qu’elle sera un événement
majeur dans la mise en œuvre de nos politiques de l’éducation à la démocratie.

• Une dimension européenne dans les normes, les politiques et les pratiques  

Nous avons reconnu la nécessité de mettre en œuvre plus effectivement, sur le ter-
rain, les principes généraux de la Convention. Pour compléter le partage de bonnes
pratiques dans le cadre de réseaux, nous avons au niveau intergouvernemental
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établi et assuré le suivi de normes dans tous les grands secteurs. Cette politique a
renforcé les liens avec et entre les responsables politiques nationaux dans chaque
secteur, mais la vigilance s'impose pour maintenir une vision commune. Nous
avons constaté que la réussite de notre action est confortée par le développement
de partenariats avec les autres institutions et organisations internationales, en
particulier l'Union européenne et l'Unesco, et nous avons agi en conséquence. 

• Promouvoir la diversité culturelle et construire des valeurs partagées 

Nous avons compris que l'objectif de la Convention, à savoir la coexistence harmo-
nieuse et pacifique de nos cultures différentes est l’une des clés de la stabilité
démocratique. C’est pourquoi nous avons élaboré en commun les politiques néces-
saires pour que la diversité de nos patrimoines et de nos créations artistiques soit
non seulement acceptée, mais aussi activement promue, et que le dialogue soit
favorisé par la connaissance des différences et par des valeurs communes. 

Nous avons également œuvré pour que les droits culturels soient reconnus sur le
plan international au même titre que les droits civils, politiques, économiques et
sociaux, et fassent partie intégrante du socle des droits fondamentaux codifiés par
les instruments juridiques du Conseil de l’Europe. Nous nous félicitons à cet égard
du fait que de nombreux droits culturels ou à dimension culturelle sont inclus dans
la convention européenne des droits de l’homme, la charte sociale révisée, la
convention cadre pour la protection des minorités nationales et la charte euro-
péenne des langues régionales ou minoritaires.

Des progrès impressionnants ont été accomplis depuis 1954, mais des défis majeurs
nous attendent encore. Nous invitons donc le Conseil de l'Europe à développer
encore son action fondée sur des principes, tout comme, il y a 50 ans, le Conseil et
la Convention ont ramené au premier plan des valeurs occultées par l'extrémisme
et le conflit. 

II. Les défis auxquels la coopération culturelle européenne est confrontée dans
l’Europe d’aujourd’hui 

Le deuxième demi-siècle de la Convention culturelle européenne s'ouvre dans une
Europe transformée par l'histoire. Ces changements sont politiques mais aussi éco-
nomiques et technologiques. Toutefois, la qualité de vie doit se mesurer selon un
critère plus élevé, qui est celui des valeurs du Conseil de l'Europe. Beaucoup a été
fait mais nos objectifs ne sont pas encore atteints:

- nos sociétés offrent un accès plus large à l'éducation et aux droits culturels,
mais trop souvent les minorités et les plus démunis restent en butte à l'exclusion;

- des progrès considérables ont été accomplis en matière d’égalité entre les
femmes et les hommes, mais des efforts non moins importants restent nécessaires,
notamment à travers l’éducation, pour poursuivre les évolutions récentes et les
ancrer dans les mentalités;

- la liberté individuelle s'est accrue mais au prix d’un relâchement des liens
sociaux;
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- le patrimoine et l'environnement sont mieux protégés mais ils sont de plus
en plus pris pour cible lors de conflits, et l’évidence que le fonctionnement de nos
économies ne répond pas aux enjeux d’un développement durable s’impose de plus
en plus; 

- nous avons accès à une masse croissante d'informations sans en être rendus
plus sages pour autant; il a été mis fin à la tyrannie des idéologies, mais on
constate une résurgence du racisme, de l’antisémitisme, du nationalisme exacerbé,
de la xénophobie, de l'intolérance, de l'exclusion, du terrorisme, des extrémismes et
même de la guerre. 

Les années à venir poseront bien des défis nouveaux pour la coopération culturelle
dans le cadre du Conseil de l'Europe. Nous avons entamé un débat pour les identi-
fier afin d'élaborer une stratégie adaptée. Ce débat devrait se poursuivre tout au
long des manifestations du 50e anniversaire de notre Convention et s'enrichir des
contributions de nos partenaires. 

A ce stade, nous ne formulerons donc que des conclusions provisoires à titre de
postulats qui seront examinés plus à fond dans les mois à venir. 

• Identité européenne et citoyenneté démocratique 3

Il nous faut approfondir notre prise de conscience par les peuples de nos 48 Etats de
leur histoire partagée et de leur avenir commun, en tenant compte de leur diversité
respective afin d'éviter l'apparition d'un sentiment de division au sein de l'Europe
élargie. Nous devrions, pour cela, encourager une vision équilibrée des identités qui
composent la «Grande Europe». Nous devrions également encourager et préserver
les liens et le dialogue avec les diasporas européennes dans le monde entier.

Nous devrions également prendre des mesures pour lutter contre les tendances à la
stratification et au repli sur des identités communautaires fermées et encourager
une vision équilibrée des identités plurielles; soutenir l'émergence d'une mémoire
européenne commune fondée sur la reconnaissance non seulement de nos réalisa-
tions mais aussi d’un patrimoine de souffrance partagée, et assurer une plus grande
mobilité des jeunes, des étudiants, des artistes, des créateurs et d'autres profes-
sionnels dans tout le continent, dans le cadre des législations existantes. 

• Diversité culturelle et cohésion de la société

Il nous faut garantir la liberté culturelle et promouvoir la diversité culturelle afin
que chacun puisse se développer à partir de son propre patrimoine et celui des
autres, dans le respect des valeurs communes. A cet égard, les initiatives en cours
visant à défendre et à reconnaître la spécificité des biens culturels et le droit pour
les Etats à mener des politiques publiques nationales en matière culturelle, notam-
ment le projet de convention élaboré par l’Unesco, méritent notre soutien. 
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Nous devrions prendre des mesures visant à gérer la diversité dans toutes ses mani-
festations, approfondir des valeurs civiques communes qui serviront de base à la
cohésion sociale et faciliter le dialogue au sein des populations et entre les peuples. 

Il nous faut intégrer le dialogue interculturel – y compris dans sa dimension inter-
religieuse – dans la politique européenne, dans le respect des principes sur lesquels
sont fondées nos sociétés.

Nous devrions pour cela prendre des mesures afin de développer ce dialogue comme
un instrument de prévention des conflits et de réconciliation. Pour renforcer notre
ouverture aux régions voisines – en particulier la rive sud de la Méditerranée – et au
reste du monde, il nous faudrait exploiter au mieux les instruments existants et, le
cas échéant, en créer.

• Une Europe de la connaissance et de l'information 

Il nous faut affirmer les valeurs et l'identité démocratiques de l'Europe dans une
transition vers une société mondiale de l'information dominée par la connaissance,
l'expression culturelle et la communication.

Nous devrions pour cela prendre des mesures de politique éducative, culturelle, de
la jeunesse et du sport orientées vers le développement des industries culturelles,
l’accès et la participation de tous, en comblant la fracture numérique et en évitant
l'exclusion; utiliser de manière créative, avisée et responsable les technologies de
l'information pour élargir l'horizon intellectuel de chacun; assurer la présence
active des cultures européennes dans les échanges culturels mondiaux, tout en uti-
lisant notre patrimoine culturel et naturel comme facteur du développement
socio-économique durable.

• Evolution des acteurs et partenaires 

Notre coopération devrait s’appuyer sur un «réseau Europe» d'organisations mul-
tiples et sur une société civile dynamique, dans le cadre de partenariats fondés 
sur les objectifs de la Convention. Ces partenariats s’exprimeront par des projets
sur le terrain et la mise au point de méthodes souples et efficaces d’action avec la
société civile, en élargissant et adaptant les pratiques exemplaires que nous avons
établies dans les domaines de la jeunesse et du sport et dans les relations avec les
universités.

Nous devrions pour cela repérer l'émergence de nouvelles grandes tendances dans
les sociétés européennes en focalisant sur le rôle des pouvoirs publics en matière de
culture, d'éducation, de patrimoine, de jeunesse et de sport pour garantir des droits
individuels et préserver les valeurs démocratiques.

Dans cette perspective, il nous faudra renforcer notre coopération avec l’Union
européenne et l’Unesco. Ceci nous permettra également de réaffirmer l’importance
des politiques nationales en matière de culture et d’éducation dans un contexte
multilatéral.

Annexes

45



III. Lignes d’action pour une Europe sans clivages

Les lignes directrices que nous proposons définissent une stratégie pour le déve-
loppement des travaux sur la coopération culturelle au Conseil de l’Europe.
Applicables à tous les secteurs: éducation scolaire et extrascolaire, enseignement
supérieur, culture, patrimoine naturel et culturel, jeunesse et sport, elles s’inspirent
des programmes passés et en cours de réalisation. Le Conseil de l’Europe devrait
continuer à assurer un rôle essentiel en Europe en tant que forum d’élaboration de
standards et de politiques culturelles.

L’objectif général devrait être de répondre aux besoins et aspirations des popula-
tions de tous les États parties à la Convention – et notamment les jeunes quant à
leur vision de l’Europe4 – et de promouvoir le dialogue et l'harmonie entre l'Europe
et le reste du monde. Le Conseil de l’Europe et les gouvernements devraient entre-
prendre des actions dans les domaines suivants:

• Identité européenne et citoyenneté démocratique

Pour permettre à chacun d’agir au quotidien en citoyen responsable, individuelle-
ment et collectivement, le Conseil de l’Europe devrait renforcer son rôle de centre
d’excellence pour l’élaboration de politiques qui donneront aux citoyens les
connaissances, les aptitudes et les attitudes propres à la vie dans une société démo-
cratique et pleinement respectueuse des droits de l’homme, ainsi que pour l’élimi-
nation des obstacles structurels à la participation démocratique. A cet effet, il
faudrait envisager la définition de normes européennes, par exemple à travers des
mécanismes conventionnels appropriés, ainsi que le renforcement des possibilités
de formation des éducateurs en Europe, notamment par la création d’un pôle d’ex-
cellence pour la formation des formateurs d’enseignants. 

• Diversité culturelle et cohésion de la société 

Il faudrait encadrer et encourager systématiquement l'organisation d’un dialogue
interculturel et interreligieux fondé sur la primauté des valeurs communes, dans le
but de promouvoir la connaissance et la compréhension de l’autre, de prévenir les
conflits, de faciliter la réconciliation et de garantir la cohésion de nos sociétés. Cela
devrait passer en particulier par l’éducation formelle et non formelle, l’étude des
différentes dimensions de la mémoire et du patrimoine commun ainsi que par des
actions culturelles et la participation sur le terrain. A cet effet, le Conseil de l’Europe
devrait continuer à développer des cadres stratégiques pour la gestion de la diver-
sité culturelle et des modèles de bonnes pratiques reposant sur ses valeurs fonda-
mentales. 

La diversité culturelle se manifeste aujourd’hui particulièrement à travers l’échange
et la consommation de biens et de services culturellement différents. En consé-
quence, le Conseil de l’Europe devrait continuer à mettre en œuvre ses mesures en
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faveur des industries culturelles, en particulier Eurimages et la Convention sur les
coproductions cinématographiques, et évaluer le besoin de toute autre mesure
appropriée.

• Dialogue interculturel et interreligieux

Au-delà de l’action menée pour développer le dialogue interculturel au sein des
sociétés européennes, le Conseil de l’Europe devrait promouvoir un dialogue inter-
culturel et interreligieux entre l’Europe et ses régions voisines, en particulier la rive
sud de la Méditerranée, en vue d’assurer la stabilité et la cohésion et de favoriser la
compréhension et le respect mutuels.

Le Conseil de l’Europe devrait non seulement tirer davantage parti des instruments
de dialogue existants avec les pays voisins de l’Europe, mais aussi étudier active-
ment la possibilité d’adopter pour ce faire un instrument approprié.

• Participation à la société du savoir et de l'information

Il faudrait promouvoir le respect des droits culturels – et en particulier du droit à
l'éducation – ainsi que l'accès à ces droits pour lutter contre l’exclusion et pour
bâtir des sociétés équitables, en accordant une attention particulière aux groupes
vulnérables. Il faudrait aussi promouvoir une politique d'inclusion pour faciliter
l’accès des jeunes à la liberté culturelle et à l'éducation. Des efforts devraient
également être effectués pour promouvoir la connaissance par les Européens de
leurs œuvres culturelles respectives, par exemple en littérature, dans le but de pro-
mouvoir la diversité culturelle.

Le Conseil de l’Europe, en tant qu’organisation paneuropéenne traitant des droits
de l’homme et de la dimension démocratique de la communication, devrait mettre
en valeur le rôle et la responsabilité des médias indépendants ainsi que le droit à la
liberté d’expression dans la société du savoir et de l’information, particulièrement
en période de crise.

• Mobilité

Le Conseil de l’Europe devrait prendre pour modèles ses travaux sur la participation
et la mobilité des jeunes, l’apprentissage des langues, la reconnaissance des quali-
fications et l’Espace européen de l’enseignement supérieur, afin de créer des cadres
d’action dans d’autres domaines, en particulier la mobilité transfrontalière. Il
conviendrait d'examiner la possibilité de lancer une vaste gamme d'échanges sco-
laires à vocation éducative interculturelle, tant en Europe qu’avec d'autres pays.  Il
faudrait veiller aussi à développer la mobilité pour les artistes, les professionnels de
la culture et les oeuvres, dans le cadre des législations existantes.

• Développement durable

Pour répondre aux aspirations des citoyens à une meilleure qualité de vie, aujour-
d’hui et pour l’avenir, le Conseil de l’Europe devrait s’engager à développer des poli-
tiques intégrées en faveur de l’égalité entre les générations au regard de l’accès 
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aux ressources économiques, sociales, culturelles et naturelles, conformément au
principe du développement durable. Les politiques de gestion raisonnée de ces
ressources insisteront davantage sur de plus larges perspectives économiques, sur
le développement individuel et dans la communauté, le renforcement du lien social
et l’expression de l’identité et de la diversité culturelles. Le Conseil de l’Europe
élaborera en conséquence des programmes d’activités mettant en évidence: 

- la nécessité d’une approche et d’une stratégie pour des politiques intégrées;

- les liens entre la préservation et la durabilité du patrimoine et des aspects
naturel et culturel des paysages et de l’environnement;

- le rôle de la prévention des risques et de la gestion des catastrophes natu-
relles et technologiques pour les politiques de développement durable;

- le rôle essentiel de l’éducation formelle et non formelle pour le développe-
ment durable;

- la diversité culturelle comme base du développement durable.

• Partenariats 

Dans le contexte de l’élargissement de l’Union européenne et dans la perspective
de sa nouvelle Constitution,  le Conseil de l’Europe devrait rechercher une coopé-
ration complète et complémentaire avec l’Union, permettant la mise en place d’un
véritable partenariat.

Il faudrait également renforcer le niveau et le contenu de la coopération avec
l’Unesco dans tous les domaines de la coopération culturelle. 

La coopération avec d’autres organisations internationales et avec des organismes
du secteur privé pour développer la coopération culturelle devrait être renforcée.

Le Conseil de l’Europe devrait en outre continuer à mettre particulièrement l’ac-
cent sur la contribution des organisations non gouvernementales et des activités
associatives à la vie culturelle et à la société dans son ensemble, et devrait pour-
suivre son action dans l’établissement de réseaux culturels. 

• En conclusion, 

Nous PRESENTONS cette Déclaration au Comité des Ministres du Conseil de
l’Europe. Nous souhaitons que la Déclaration soit en outre examinée par tous les
organes du Conseil de l’Europe concernés et présentée lors des autres manifesta-
tions organisées dans le contexte de la célébration du 50e anniversaire de la
Convention culturelle européenne. 

Nous INVITONS également le Comité des Ministres à transmettre la Déclaration au
Troisième Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement des Etats membres du
Conseil de l’Europe (Varsovie, 16 et 17 mai 2005), en soulignant l’importance pri-
mordiale de la coopération culturelle dans la promotion des valeurs fondamentales
de notre Organisation.
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Annexe à la Déclaration

50 années d'application de la Convention culturelle

Les objectifs politiques premiers de la Convention

1. La reconnaissance par les Européens de leur patrimoine culturel commun  

(Articles 1 et 5 de la Convention)

• Illustration de l'interdépendance dans l'art européen par l'organisation en
coopération de 27 grandes expositions majeures et la création de 12 itinéraires cul-
turels. 

• Elaboration du concept et des normes relatifs à la conservation intégrée du
patrimoine architectural et archéologique5.

• Elargissement de la protection du patrimoine aux domaines de l'audiovisuel
et des paysages6, aux archives, et au patrimoine intellectuel des universités euro-
péennes.

• Révision des manuels et programmes d'enseignement de l'histoire, pour élimi-
ner les préjugés et promouvoir l'empathie entre groupes de populations (cf la
Recommandation(2001)15 du Comité des Ministres sur l’enseignement de l’histoire
dans l’Europe du XXIe siècle), ainsi que l'inauguration d'une journée de la mémoire
pour l'Holocauste et pour la prévention des crimes contre l'humanité.

• Développement de modèles fondés sur la recherche pour sauvegarder le patri-
moine linguistique européen par le biais des industries linguistiques. 

• Définition de concepts et de pratiques d'éducation interculturelle dans des
contextes formels et non formels. 

2. La mobilité et les échanges aux fins de compréhension mutuelle

(Articles 2 et 4 de la Convention) 

• Création de normes de reconnaissance mutuelle équitable des qualifications7

pour permettre la mobilité des étudiants; contribution à un modèle pionnier de
coopération interuniversitaire et à la coordination des politiques et normes en vue
de la création d'un Espace européen de l'enseignement supérieur, d'ici 2010.
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• Rassemblement de plus de 300 000 jeunes pour des activités internationales,
dans le cadre des Centres européens de la jeunesse, du Fonds pour la jeunesse et du
Fonds de solidarité et mise en œuvre de politiques plus larges pour la mobilité des
jeunes, notamment par le biais de l'Accord partiel Carte Jeunes8.

• Plus de 10000 actions de formation par le partage de postes avec des ensei-
gnants d'autres pays et des programmes pilotes d'échanges interculturels d'école à
école.

• Instauration de normes européennes d'apprentissage des langues, pour une
communication efficace (cadre européen commun de référence pour l'enseigne-
ment des langues et le portfolio des langues). 

3. Un large courant de coopération culturelle paneuropéenne

(Articles 3 et 6 de la Convention) 

• Inclusion de tous les Etats européens dans la Convention, l’un après l'autre, qui
pour 29 d'entre eux a constitué le premier pas vers l'adhésion au Conseil de l'Europe.

• Définition des concepts complémentaires de démocratie culturelle et d'édu-
cation tout au long de la vie, en tant qu'orientations stratégiques pour tous les
domaines d'intérêt relevant de la Convention. 

• Inclusion de la jeunesse et du sport dans la coopération culturelle, en tant que
secteurs essentiels et vecteurs de transmission des valeurs. 

• Adoption de méthodes inédites pour l'établissement de réseaux relatifs à des
projets innovants avec des intervenants de terrain, des collectivités locales et
régionales et des gouvernements; et constitution d'un ensemble de réseaux. 

• Niveau de participation exceptionnel des universités, des organisations de
jeunesse et des fédérations sportives aux décisions sur les politiques et projets les
concernant.

• Assistance pratique de grande portée, grâce à des milliers de missions pour
aider les nouveaux Etats membres et les régions touchées par des conflits à
atteindre les normes européennes dans nos secteurs. 

• Influence substantielle sur les ordres du jour et mesures politiques, tant au
niveau national qu'à celui de l'Union européenne, malgré des ressources limitées.

Les nouveaux objectifs majeurs: 

4. Créer les conditions propres à une pleine participation à la vie démocratique  

• Evolution dans l'orientation de base de la politique culturelle des Etats, qui
tend non plus à démocratiser une culture d'élite, mais à créer une démocratie cul-
turelle et à établir le droit de tous à l'expression culturelle; matérialisation de ces
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principes dans des normes de participation du public aux politiques portant sur le
patrimoine et les paysages. 

• Transformation du programme de jeunesse des deux Centres européens de la
jeunesse et du Fonds pour la jeunesse en un modèle pratique d'apprentissage non
formel, mais aussi de participation des jeunes à la vie publique, qui offrira une
plate forme utile pour une contribution des jeunes au traitement des questions
d'intérêt européen.

• Définition des principes et du contenu d'une politique du sport pour tous.

• Mise en œuvre du concept d'éducation permanente (devenu par la suite «édu-
cation tout au long de la vie») et de responsabilisation de l'apprenant, et étude de
ses conséquences pour l'accès de tous à une éducation de qualité dans différents
contextes. 

• Contribution à des projets transversaux de discrimination positive pour
garantir les droits des femmes, des personnes appartenant à des minorités et des
groupes vulnérables. 

• Etablissement des principes et de la teneur d'une politique de l'éducation à la
citoyenneté démocratique, en tant qu'aspect essentiel de la qualité de l'éducation,
pour les étudiants et les jeunes.

5. Une dimension européenne dans les normes, politiques et pratiques  

• Promulgation de normes de bonne pratique dans 19 conventions9 et de nom-
breuses recommandations aux gouvernements adoptées par le Comité des
Ministres du Conseil de l'Europe, ainsi que leur application par le biais du suivi des
conventions, des comités intergouvernementaux, de la coopération et de l'assis-
tance technique. 

• Mise en place d'un mécanisme de référencement (benchmarking) permettant
la comparaison au niveau international de nombreuses politiques nationales dans
les domaines de la culture, de la jeunesse, du sport et des langues ; création de
réseaux d'information à des fins de référence mutuelle et de recherche sur les poli-
tiques, telles que le compendium des politiques culturelles et le réseau européen du
patrimoine Herein.

• Renforcement de la dimension européenne dans les pratiques nationales, sur
la base des normes et objectifs communs du Conseil de l'Europe, en agissant sur les
politiques et programmes d'éducation scolaire et d'enseignement supérieur, et sur
les programmes de formation des enseignants, formateurs, animateurs de jeunesse
et autres multiplicateurs clés.

• Création de partenariats dans des projets communs avec l'UE, parmi lesquels
les Années européennes de la musique et des langues, les Journées européennes du
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patrimoine, les itinéraires culturels européens et par des accords sur la formation
des jeunes et la recherche; avec l'Unesco, comme la convention de reconnaissance
de Lisbonne; avec d'autres structures internationales, notamment le processus de
Bologne et l'Agence mondiale antidopage.

6. Respecter la diversité culturelle et construire des valeurs partagées

• Lancement prochain de la Convention-cadre sur la valeur sociale du patrimoine,
qui complètera au niveau paneuropéen les efforts de l'Unesco sur la diversité cultu-
relle.

• Soutien à la diversité dans le cinéma européen, grâce au Fonds Eurimages.

• Elaboration d'un cadre d'action pour le plurilinguisme, s’appuyant sur les
conventions pertinentes du Conseil de l’Europe; coopération culturelle avec le
Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l'Europe sur le terrain. 

• Développement théorique et pratique de l'éducation interculturelle, dans les
contextes tant scolaires qu'extrascolaires.

• Définition d'un modèle pratique d'éducation aux droits de l'homme, en tant
qu'élément de la citoyenneté et action commune contre l’intolérance en coopéra-
tion avec les jeunes et l'Ecri, notamment dans le cadre de la campagne «Tous diffé-
rents, tous égaux».

• Elaboration d'instruments pour protéger les valeurs du sport contre les abus,
par des normes contre la violence et le dopage10; et pour développer la contribu-
tion du sport à une société démocratique saine et complète.

• Premiers résultats de l’engagement pris par le Conseil de l'Europe dans quatre
secteurs – culture, éducation, jeunesse et sport – pour aider nos sociétés à relever
le défi de la prévention des conflits, de la réconciliation et du dialogue: textes-
cadres sur la politique culturelle en faveur du dialogue interculturel et de la pré-
vention des conflits (Déclaration d'Opatija) et sur l'éducation interculturelle
(Déclaration d'Athènes), actions de jeunesse pour une culture de la paix, et projet
«Ballons rouges» pour amener le sport auprès des enfants réfugiés
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Annexe 5

Bibliographie sélective  

I. Textes statutaires du Conseil de l’Europe

A. Conventions et Chartes

Conventions11

Protocole Additionnel à la Convention contre le dopage. Entré en vigueur le 1er avril
2004 (STCE 188).

Convention européenne relative à la protection du patrimoine audiovisuel. Ouverte
à la signature le 8 novembre 2001. (CETS No 183).

Convention européenne sur la promotion d’un service volontaire transnational à
long terme pour les jeunes. Ouverte à la signature le 11 mai 2000 (STCE No 175).

Convention européenne du paysage. Ouverte à la signature le 20 octobre 2000
(STCE No 176).

Convention Cadre pour la protection des minorités nationales. Entrée en vigueur le
1er février 1998 (STCE No 157).

Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à l'enseignement
supérieur dans la région européenne (1997, ETS 165).

La Convention fait suite à plusieurs autres conventions traitant de la reconnais-
sance des qualifications ou de questions semblables, qui seront toutes remplacées
en temps voulu par la Convention de Reconnaissance de Lisbonne: 

Convention européenne sur l’équivalence générale des périodes d’études uni-
versitaires, (1990, STE No 138). 

Convention internationale sur la reconnaissance des études, des diplômes et des
qualifications de l’Enseignement Supérieur dans les Etats de l’espace européen
(1979). 

Convention européenne sur la reconnaissance académique des qualifications
universitaires, (1959, STE No 32). 

Convention européenne sur l’équivalence des périodes d’études universitaires
(l956, STE No 21). 
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Convention européenne relative à l’équivalence des diplômes donnant accès 
aux établissements universitaires (1953, STE No 15), et son Protocole (1964, STE
No 49). 

Convention européenne pour la protection du patrimoine archéologique (révisée,
nommée également «Convention de la Valette»). Entrée en vigueur le 25 mai 1995
(STCE No 143).

Convention européenne sur la coproduction cinématographique. Entrée en vigueur
le 1er avril 1994. (STCE No 147).

Convention contre le dopage. Entrée en vigueur le 1er mars 1990 (STCE No135).

Convention pour la sauvegarde du patrimoine architectural de l’Europe (nommée
également «Convention de Grenade»). Entrée en vigueur le 1er décembre 1987.
(STCE No 121).

Convention européenne sur les infractions visant des biens culturels, Delphes.
Ouverte à la signature le 23 juin 1985. (STCE No 119).

Convention européenne sur la violence et les débordements de spectateurs lors de
manifestations sportives et notamment de matches de football. Entrée en vigueur
le 1er novembre 1985 (STCE No 120)

Convention  culturelle européenne. Entrée en vigueur le 5 mai 1955 (STCE No 18)

En préparation :

Nouvel instrument relatif aux valeurs du patrimoine culturel pour la société.

Chartes

Charte Européenne du Sport. Adoptée par le Comité des Ministres le 24 septembre
1992 lors de la 480e réunion des Délégués des Ministres et révisée lors de la 752e

réunion le 16 mai 2001 (Rec No R(92)13 révisée).

Charte européenne de l’aménagement du territoire : Charte de Torremolinos.
Adoptée par la Conférence européenne des Ministres responsables de l’aménage-
ment du territoire le 20 mai 1983.

Disponible en ligne:
http://www.coe.int/T/F/Coopération_culturelle/Environnement/CEMAT/ 

Charte européenne du patrimoine architectural. Adoptée par le Comité des
Ministres le 26 septembre 1975.

Charte Européenne du Sport pour tous: Les Personnes Handicapées. 1993 ; ISBN
92-871-0990-7.

Charte européenne des Langues régionales ou minoritaires http://www.coe.int/
Affaires_juridiques/Démocratie_locale_et_régionale/Langues_régionales_ou_mino-
ritaires/
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B. Recommandations et Résolutions

Recommandation Rec(2005)8 du Comité des Ministres sur les principes de bonne
gouvernance dans le sport, 20 avril 2005.

Recommandation Rec(2004)13 du Comité des Ministres relative à la participation
des jeunes à la vie locale et régionale, 17 novembre 2004.

Recommandation Rec(2003)8 du Comité des Ministres sur la promotion et la
reconnaissance de l'éducation non formelle des jeunes, 30 avril 2003. 

Résolution Res(2003)7 du Comité des Ministres sur la politique du Conseil de
l’Europe dans le domaine de la jeunesse, 29 octobre 2003.

Recommandation Rec(2003)7 du Comité des Ministres sur la contribution du sport
à l'atténuation des conséquences des catastrophes humanitaires: «Ballons rouges»,
30 avril 2003.

Recommandation Rec(2003)6 du Comité des Ministres pour améliorer l'accès à
l'éducation physique et au sport des enfants et des jeunes dans tous les pays euro-
péens, 30 avril 2003.

Recommandation Rec(2003)1 du Comité des Ministres aux Etats membres sur la
promotion d’un tourisme attaché à la mise en valeur du patrimoine culturel dans
les perspectives de développement durable, 15 janvier 2003.

Résolution MJN 6(2002)6 adoptée lors de la 6e Conférence des Ministres européens
responsables de la Jeunesse, sur la situation des jeunes dans les régions de conflit,
9 novembre 2002.
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Déclaration sur l’éducation interculturelle dans le nouveau contexte européen.
Résolution en vue de favoriser l’intégration des Technologies de l’Information et de
la Communication (TIC) dans les systèmes éducatifs en Europe. Adoptée par la
conférence permanente des ministres européens de l’Education. Athènes, 10-12
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4882-1 (Disponible uniquement en anglais).
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